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LA CORÉE DU SUD INTÉRESSÉE PAR LE MARCHÉ 
DE L’AUTOMOBILE ALGÉRIEN 
L'ambassadeur de la Répu‐
blique de Corée du Sud en 
Algérie, Yu Ki Joon, a exprimé 
l'intérêt des entreprises 
coréennes à investir sur le 
marché algérien, évoquant la 
possibilité de consolider les 
relations de partenariat dans 
le domaine automobile, citant 
l'exemple de Hyundai et Kia en 
tant que concessionnaires 
coréens renommés, et il a éga‐
lement parlé d'autres secteurs. 
L'ambassadeur a confirmé que 
de nombreuses entreprises 
coréennes sont entrées sur le 
marché des investissements 
en Algérie depuis l'annonce de 
la signature du partenariat 
stratégique entre les deux 
pays en 2006, tout en donnant 
l'exemple des constructeurs 
automobiles qui pourraient 
être stimulés par les investis‐
sements en Algérie, comme 
«Kia» et «Hyundai». L'ambas‐
sadeur a expliqué, à l'occasion 
du lancement des activités de 
la Semaine culturelle coréen‐
ne, que le secteur automobile 

en Algérie suscite l'intérêt des 
Coréens, ainsi que d'autres 
domaines économiques tels 
que les infrastructures, la 
construction, le design et 
l'électronique, impatients de 
dynamiser More avec cette 
coopération économique. 
L'ambassadeur de Corée, en 
poste depuis trois mois en 
Algérie, a déclaré que la Corée 
aspire à construire des rela‐
tions économiques solides 
avec l'Algérie, à consolider les 
liens de partenariat dans un 

nombre important de secteurs 
et à développer la coopération 
entre les institutions des deux 
pays. Il a de même décrit le 
reflet harmonieux des rela‐
tions amicales entre l'Algérie 
et la Corée, établies depuis des 
années et qui ont porté depuis 
longtemps de nombreux fruits, 
notamment la présence impor‐
tante d'un certain nombre 
d'entreprises coréennes en 
Algérie, qui ont contribué à 
des projets de développement 
économique porteurs.

À NIAMEY, DE NOMBREUX 
NIGÉRIENS MANIFESTENT DEVANT 
LA BASE MILITAIRE FRANÇAISE  

Un mois après le début 
d'une manifestation 
permanente en face de 
la base militaire fran‐
çaise et une semaine 
après l'annonce du 
départ de l'ambassa‐
deur de France, des 
militants se sont ras‐
semblés dimanche à 
Niamey. Ils exigent le 
départ immédiat des               
1 500 soldats français. 
Dimanche 1er octobre, 
les organisations de la 
société civile nigérien‐
ne soutenant les nou‐
velles autorités mili‐
taires ont organisé une 
marche "suivie de sit‐
in" pour marquer le 
mois de manifestation 
devant la base militaire 
française à Niamey et 
célébrer le départ de 
l’ambassadeur de Fran‐

ce. 
Des milliers de per‐
sonnes ont marché sur 
une distance de trois 
kilomètres avant de se 
rassembler près de la 
base, sur le rond‐point 
Escadrille rebaptisé 
"Place de la résistance". 
Cette importante mani‐
festation a été soutenue 
et promue par les prin‐
cipaux syndicats des 
travailleurs. "Cette vic‐
toire n'est pas, si l'on 
veut, une victoire totale 
de cette révolution, ce 
n'est que le début. Nous 
appelons toute la popu‐
lation nigérienne à se 
mobiliser jusqu'à ce 
que le dernier soldat 
français quitte le 
Niger", ont déclaré les 
manifestants cités sur 
les réseaux sociaux.
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LA CHINE ACCUSE LES ÉTATS-UNIS  
D’ÊTRE « L’EMPIRE DU MENSONGE » 

Le rapport américain, écrit par un service du 
département d'État, conclut que la Chine 

mène des opérations de "manipulation de 
l'information à l'étranger". Pékin dément et 

accuse Washington en retour. 
La Chine a accusé les États‐Unis d'être un 

"empire du mensonge", après la publication 
d'un rapport selon elle "biaisé" de la diploma‐
tie américaine qui affirme que Pékin propage 
de la désinformation à travers le monde. Ce 

rapport du Global Engagement Center (GEC), 
un service du département d'État américain 
disant lutter contre la désinformation, accuse 

Pékin de dépenser des milliards de dollars 
chaque année pour des opérations de 

"manipulation de l'information à l'étranger". 
Selon le document publié jeudi, la Chine fait 
notamment la promotion de "l'autoritarisme 
numérique", en finançant de la propagande, 
en faisant disparaître des informations cri‐

tiques ou encore en contrôlant les médias de 
langue chinoise. Le coordinateur du GEC, 

James Rubin, a déclaré que si rien n'était fait, 
"une destruction lente et régulière des 

valeurs démocratiques" est à craindre. Dans 
un communiqué publié samedi soir, le minis‐
tère chinois des Affaires étrangères a dénon‐
cé un rapport "contraire aux faits et biaisé" 
qui "constitue en lui‐même de la désinfor‐

mation".

L’EUROPE PRISE DE 
COURT ? 

VLADIMIR 
POUTINE 
DESSINE                   
LES NOUVELLES                  
« ROUTES 
STRATÉGIQUES» 
DE LA RUSSIE 
Nouvelles voies com‐
merciales pour contour‐
ner les sanctions occi‐
dentales, essor des 
régions dopées par le 
complexe militaro‐
industriel, recul de 
celles qui commerçaient 
avec l'Europe : le conflit 
pèse sur l'économie 
russe et fait bouger les 
lignes. 
En aval d'Astrakhan, la 
Volga, le plus grand fleu‐
ve d'Europe (3 530 kilo‐
mètres) débouche dans 
la Caspienne, la plus 
vaste mer fermée de la 
planète (371 000 km2). 
Dans son delta, l'im‐
mense voie d'eau se 
divise en centaines de 
canaux dans un paysage 

de dunes battues par les 
vents et de marécages 
constellés de fleurs de 
lotus – l'emblème de la 
région. Pour circuler de 
la Volga à la Caspienne, 
les bateaux doivent 
emprunter un canal de 
188 kilomètres, dont la 
navigabilité est mena‐
cée par l'ensablement et 
l'envasement : au cours 
des deux dernières 
années, sa profondeur a 
diminué de plus de 
quatre‐vingts centi‐
mètres, en raison de 
l'abaissement du niveau 
de la Caspienne. 
Ce canal n'en constitue 
pas moins l'un des seg‐
ments clés d'un immen‐
se projet, dont l'idée 
remonte aux années 
2000, mais auquel la 
guerre en Ukraine 
redonne un élan puis‐
sant : le corridor de 
transport international 
nord‐sud (ITC). Une 
gigantesque artère com‐
merciale «multimodale» 
(ferroviaire, maritime, 
etc.). Pendant qu’elle 
dort, l’Europe risque de 
se réveiller trop tard…

STARLINK 
D'ELON MUSK 
SE LANCE À LA 
CONQUÊTE               
DE L’AFRIQUE 
Association technolo‐
gique entre SpaceX du 
milliardaire Elon Musk 
et la société panafri‐
caine Jumia pour 
étendre les services 
haut débit par satellite 
en Afrique, selon 
Bloomberg. 
Elon Musk poursuit 
son expansion en 
Afrique et va associer 
Space Exploration 
Technologies Corp 
(SpaceX) à la société 
de commerce électro‐
nique Jumia Technolo‐
gies AG, rapporte 
Bloomberg. 
Cette dernière, qui 
compte Pernod Ricard 
SA et Goldman Sachs 
Group Inc. parmi ses 
investisseurs, vendra 
des terminaux satel‐
lites et autres kits 
Starlink dans certains 
pays africains, à com‐
mencer par le Nigeria, 
prévu dans les 
semaines à venir, a 
déclaré Hisham El 
Gabry, son directeur 
commercial. 
"Nous avons vu Star‐
link conclure ce type 
d'accords en Asie du 
Sud‐Est et en Amé‐
rique du Sud, et désor‐
mais l'Afrique aura 
également la possibili‐
té d'accéder aux ser‐
vices Internet à haut 
débit", a‐t‐il déclaré. 
Il a ajouté que dès le 
mois d’octobre les 
ventes commence‐
raient au Nigeria, puis 
au Kenya et pour 
aboutir à un total de 
11 pays africains dans 
lesquels opère déjà 
Jumia. 
Starlink a confirmé 
l'accord sans ajouter 
de détails supplémen‐
taires.

SPUTNIK PREND LA PLACE 
DE LA BBC AU LIBAN 
Après que la BBC a cessé de diffuser au 
Liban en janvier 2023, c’est Sputnik qui 
lance son émission à partir du 2 
octobre, sur la fréquence précédem‐
ment occupée par le média britannique. 
Des informations et des contenus analy‐
tiques seront diffusés en langue arabe. 
La radio sera également accessible en 
Syrie voisine. L’agence de presse inter‐
nationale et radio Sputnik lance une dif‐
fusion 24 heures sur 24 en arabe depuis 
Beyrouth. À partir d’aujourd’hui, Sput‐

nik est accessible sur la fréquence qui 
était auparavant utilisée par la version 
arabe de la BBC. En janvier dernier, 
celle‐ci a complètement arrêté d’émettre 
au Liban en raison du manque de finan‐
cement. “En 1938, lorsque la BBC a lancé 
la radio au Liban, elle a choisi comme 
slogan une phrase qui se traduisait par 
’Londres est là’ ou ’Londres parle’. 
Désormais, c’est ‘Moscou [qui] parle ici’, 
a déclaré Dmitri Tarassov, directeur de 
la radio Sputnik au Liban. En outre, le 
signal de la radio Sputnik s’étend égale‐
ment au territoire de la Syrie voisine. 
Les émissions de la radio arabe Sputnik 

seront animées par des journalistes 
arabes de renom dans la région. La 
grille de diffusion comprendra égale‐
ment des programmes du Caire et de 
Moscou sur une grande variété de 
sujets. “Nous diffuserons principale‐
ment des informations et des contenus 
analytiques. Nous parlerons des ques‐
tions internationales les plus brûlantes 
et des problèmes qui touchent la société 
libanaise. C’est parce que les sujets 
sociaux trouvent un grand écho auprès 
du public local”, a déclaré Lina Andreït‐
chenko, rédactrice en chef de la radio 
arabe et des podcasts Sputnik.
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AFIN DE DÉBLOQUER LA SITUATION EXPLOSIVE AU NIGER  

Niamey accepte la solution 
politique proposée par Alger 

L
e pouvoir militaire dirigé 
par Abdourahamane 
Tiani comprend les 

menaces qui sous‐tendent 
son isolement, et qu’avec des 
armées de soutien de la part 
du Mali et du Burkina Faso, il 
n’est pas dit qu’il est sorti du 
goulot. Loin s’en faut. C’est 
dans cette perspective que le 
Niger a accepté que l'Algérie 
assure une médiation en vue 
de promouvoir une solution 
politique à la crise dans 
laquelle le pays est plongé. 
L’annonce en a été faite, hier, 
par le ministère algérien des 
Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à 
l'étranger. Niamey a accepté 
la médiation d'Alger visant à 
promouvoir une solution poli‐
tique à la crise qui touche le 
pays, a annoncé ce lundi la 
diplomatie algérienne. Cette 
solution a été formulée dans 
le plan de règlement présenté 
par le Président Abdelmadjid 
Tebboune, a précisé le minis‐
tère algérien des Affaires 
étrangères dans un communi‐
qué. Cette approbation "ouvre 
la voie à la réunion des condi‐
tions devant permettre de la 
surmonter [la crise, ndlr] 
pacifiquement, dans l'intérêt 
du Niger et de l'ensemble de 
la région", indique le ministè‐
re. À la suite de cette notifica‐
tion, Ahmed Attaf, ministre 

des Affaires étrangères et de 
la Communauté nationale à 
l'étranger, se rendra à Niamey 
dans les plus brefs délais. À la 
demande du Président, il y 
entamera des discussions 
préparatoires sur la mise en 
œuvre de l'initiative algérien‐
ne avec toutes les parties pre‐
nantes. Depuis le début du 
conflit au Niger, Alger s’est 
catégoriquement opposée à 
une éventuelle intervention 
militaire de la CEDEAO (Com‐

munauté économique des 
États de l'Afrique de l’Ouest) 
dans le pays. L'Algérie avait 
proposé une période de six 
mois pour la "réalisation 
d'une solution politique 
garantissant le retour à 
l'ordre constitutionnel". L’Al‐
gérie a proposé ce plan visant 
à rétablir l’ordre constitution‐
nel et démocratique en six 
mois, plutôt qu’en trois ans, 
comme le prévoyait le Niger. 
L'Algérie a proposé aux mili‐
taires qui ont pris le pouvoir 
au Niger « un plan de transi‐
tion de six mois » avant un 
retour à l'ordre constitution‐
nel et démocratique, au lieu 
des trois ans qu'ils ont suggé‐
rés.  Le nouvel homme fort du 
Niger, le général Abdouraha‐
mane Tiani, a appelé à « une 
période de transition qui 
durerait au maximum trois 
ans », a rappelé, récemment, 
le ministre des Affaires étran‐
gères algérien Ahmed Attaf, 
lors d'une conférence de pres‐
se à Alger. « Mais à notre avis, 
le processus peut être termi‐
né en six mois, de manière 

que le coup d'État (en cours) 
ne devienne pas un fait 
accompli ». Ahmed Attaf a fait 
le tour des pays pesants au 
sein de la Cedeao (Commu‐
nauté économique des États 
d'Afrique de l'Ouest) : Nigeria, 
Bénin et Ghana. Le numéro 
deux de son ministère, 
Lounes Magramane, s'était 
rendu en parallèle à Niamey, 
où il a pu s'entretenir avec le 
Premier ministre Ali Maha‐
man Lamine Zeine. Alger pro‐
pose donc des discussions 
politiques « pendant six mois 
au maximum […] avec la par‐
ticipation et l'approbation de 
toutes les parties au Niger 
sans exclusion », sous la tutel‐
le d'une «autorité civile diri‐
gée par une personnalité 
consensuelle et acceptée par 
tous les bords de la classe 
politique», afin de conduire 
au «rétablissement de l'ordre 
constitutionnel dans le pays », 
avait proposé le chef de la 
diplomatie algérienne, 
Ahmed Attaf. 

Fayçal Oukaci

Alors que le statu quo semblait être maître des lieux, avec la France qui prend son temps et jauge la 
situation, la Cedeao qui entérine ses menaces d’intervenir militairement, et un jeu de stratégies de la part 
des puissances qui consiste à observer la chute des pouvoirs militaires au Sahel, Niamey a fait un pas vers 

une solution politique négociée.

RAPPORT DU MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 

ÉNERGÉTIQUE FRANÇAIS 
L’ALGÉRIE PÈSE 

DÉSORMAIS DANS 
L’APPROVISIONNEMENT 

EN GAZ 
DE LA FRANCE 

L’Algérie et le Nigeria sont devenus deux 
fournisseurs de gaz importants pour la 
France en 2022, selon un rapport du 
ministère de la Transition énergétique. 
Fortement dépendant des importations 
des énergies fossiles, Paris tente ainsi de 
diversifier ses approvisionnements après 
le resserrement des vannes russes. 
Une dépendance accrue à l’Afrique. Ten‐
tant de se sevrer du gaz russe en 2022, la 
France a dû se tourner vers d’autres pro‐
ducteurs pour sécuriser ses stocks, 
comme le montre une étude du ministère 
de la Transition énergétique. 
Si les États‐Unis sont devenus le premier 
fournisseur pour Paris (25% des entrées 
brutes), l’Algérie (8%) et le Nigeria (2%) 
ont aussi su profiter de nouvelles oppor‐
tunités. Par contre, le gaz russe continue 
de couler vers l’Hexagone à hauteur de 
15%, en dépit des sanctions euro‐
péennes. 
Cependant, tous ces efforts n’ont pas per‐
mis de contenir les prix. En 2022, la fac‐
ture énergétique 2022 de la France a 
presque triplé. Pour le seul gaz, elle a fait 
un bond encore plus fort, ayant été multi‐
pliée par 3,4, “un niveau record”, selon 
l’instance française. 
Ces deux pays africains s’illustrent aussi 
du côté des livraisons de pétrole. Le Nige‐
ria est ainsi le troisième fournisseur pour 
la France en 2022, suivi de l’Algérie, avec 
respectivement 4,2 et 3,7 mégatonnes 
équivalent pétrole (Mtep) livrées. 
Les perturbations sur les marchés pétro‐
liers sont d’ailleurs scrutées avec atten‐
tion en France, car le pays ne produit 
quasiment plus de brut et reste très 
dépendant des importations, souligne le 
ministère de la Transition énergétique : 
“La France ne produisant quasiment plus 
de pétrole, son approvisionnement en 
produits à distiller, en quasi‐totalité du 
pétrole brut, repose aujourd’hui presque 
entièrement sur les importations. En 
2022, les importations de pétrole brut 
ont augmenté de 20,5%, à 41,9 Mtep”, 
explique ainsi le rapport publié le 28 sep‐
tembre. 
La France continue en outre à acheter du 
charbon, domaine dans lequel l’Afrique 
du Sud s’illustre, représentant 13% des 
importations. Le président Emmanuel 
Macron avait pourtant promis de fermer 
les dernières centrales à charbon de 
France en 2022. Une promesse battue en 
brèche par la crise énergétique dans le 
sillage du conflit en Ukraine. 

I.Med Amine/avec agences 

DÉJÀ UN BUREAU DE LIAISON OPÉRATIONNEL  

Création d’un hôpital turc en Algérie   
Selon la responsable des rela‐
tions avec l'Algérie à l'hôpital Le 
Memorial en Turquie, Ouahiba 
Merzouk, le complexe hospitalier 
mène une politique d'investisse‐
ment qui vise à « construire un 
hôpital turc en Algérie pour peu 
que les conditions appropriées 
soient réunies ». Marzouk a indi‐
qué, en marge d'une visite aux 
hôpitaux Memorial, en Turquie, 
que le « complexe comprend 14 
hôpitaux, dont un hôpital situé 
en Roumanie. Il comprend égale‐
ment une équipe de travail qui 
parle 30 langues étrangères pour 
communiquer avec des patients 
de différents pays du monde, les 

accompagner depuis leur arrivée 
en Turquie pour y être soignés 
jusqu'à leur retour dans leur 
pays ». Dans un contexte lié au 
sujet, la même porte‐parole a 
révélé que le Complexe Hospita‐
lier Memorial dispose d'une carte 
d'investissement pour son 
expansion et a commencé à 
investir à l'étranger. Le premier 
hôpital à l'étranger a eu lieu l'an‐
née dernière en Roumanie ». 
Selon ses dires, « le complexe 
vise à faire de l'Algérie égale‐
ment l'une des destinations d'in‐
vestissement et l'un des futurs 
projets en vue d'implanter un 
hôpital turc, dans le cadre de 

coopération et d’échange d’ex‐
pertise médicale et technolo‐
gique. Le complexe hospitalier 
est également « prêt à envoyer 
des équipes médicales bien équi‐
pées en Algérie afin d'y mener les 
opérations les plus délicates ». 
Marzouk a expliqué qu'à l'heure 
actuelle, « l'hôpital Memorial se 
prépare à ouvrir un bureau de 
représentation dans la capitale 
algérienne, et qui ferait fonction 
de liaison entre l'hôpital et les 
patients algériens, et ce, afin de 
mieux prendre en charge leurs 
demandes et dossiers médicaux 
dans les plus brefs délais ». 

I.M.Amine 

IBRAHIM JAKORAKA, JOURNALISTE À BAMAKO 
ET ANALYSTE POLITIQUE, À L’EXPRESS : 

«L’Algérie doit presser 
les belligérants à revenir 

aux négociations» 
La situation au Nord‐Mali 
s’enlise chaque jour un peu 
plus, et rares sont les per‐
sonnes qui comprennent 
véritablement les enjeux et 
l’image de fond qui sous‐tend 
cette brusque reprise des 
hostilités entre les Mouve‐
ments de l’Azawad et Bama‐
ko. Ibrahim Jakoraka est 
journaliste indépendant à 
Bamako, (de l’ethnie bamba‐
ra, indication nécessaire pour 
comprendre sa rhétorique 
déployée ici). Selon lui, « les 
indépendantistes du Nord‐
Mali (terme usité par Bama‐
ko pour désigner les rebelles, 
ndlr) sont en train de faire de 
la surenchère violente et bru‐
tale pour arracher encore 
plus de concessions de la part 
de Bamako. Il est temps que 
les deux parties reviennent à 
des positions plus sereines et 
s’assoient à la table des négo‐
ciations. 
« Car, en parallèle, les grou‐
pes armés sont en train de 
gagner du terrain au nord et 

au centre du pays, et les 
rebelles du Nord doivent 
comprendre que Bamako 
doit se concentrer sur le plus 
urgent, à savoir combattre 
les terroristes, qui déploient 
une telle force de feu. 
Continuer à combattre les 
armées loyalistes revient à 
dire que les mouvements du 
Nord font le lit du terrorisme, 
puisque celui‐ci est en train 
de profiter des tensions pour 
procéder à une nouvelle 
expansion, comme ce fut le 
cas en 2012. 
« A l’Algérie, notre puissant 
voisin, nous lançons un appel 
solennel pour redéployer 
plus d’efforts et mettre un 
terme aux opérations des 
rebelles du Nord‐Mali. Il est 
certain qu’une fois la sérénité 
retrouvée, Bamako saura 
traiter avec eux dans un 
cadre politique apaisé et la 
solution ne peut qu’aboutir 
de cette sérénité ».  

Propos recueillis 
par Fayçal Oukaci 
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R
achid Hachichi a été nommé hier 
président‐directeur général de 
Sonatrach. Il succède à Toufik Hak‐

kar. Rachid Hachichi avait déjà effectué 
un bref passage (il n’est resté que sept 
mois)  à la tête de Sonatrach en 2019. Il 
avait succédé à Ould Kadour. Hachichi 
aura fort à faire pour redonner de l’élan à 
Sonatrach, booster la production des 
hydrocarbures et redonner de l’éclat à la 
compagnie, car  elle a été littéralement 
ébranlée, sous l’ère Bouteflika, par des 
scandales de corruption. Sonatrach est 
appelée à changer de stratégie de mana‐
gement et à se moderniser si elle  veut se 
mesurer aux performances impression‐

nantes réalisées par les grandes compa‐
gnies dans l’industrie du pétrole et du 
gaz. En Algérie, le premier projet de 
modernisation de la compagnie a  été ini‐
tié par le défunt Abdelhak  Bouhafs, au 
début des années 1990. Ce projet, 
dénommé «PROMOS» (Processus de 
modernisation de Sonatrach) consistait à 
préparer Sonatrach de «demain», pour 
en faire un groupe pétrolier internatio‐
nal, moderne, centré essentiellement sur 
ses métiers de base. Sur le plan managé‐
rial, la modernisation de Sonatrach passe 
par des méthodes innovantes qui pour‐
raient en faire un leader dans l’énergie 
mondiale. Le défunt P‐dg donna à ce 

benchmarking le nom de «SOSIE» (Systè‐
me d’observation par secteurs d’informa‐
tion et d’étude) et le lança à l’échelle du 
groupe Sonatrach le 24 février de l’année 
2000, à l’occasion de la commémoration 
du 29e anniversaire des nationalisations 
des hydrocarbures. Dans ce cadre, de 
nombreuses actions de formation en 
management dans de grandes écoles et 
institutions internationales ont concerné 
des dizaines de hauts cadres de Sonatra‐
ch.  Homme de terrain, fin connaisseur du 
secteur de l’énergie, Rachid Hachichi  
semble confiant et serein. Il serait peut‐ 
être capable d’y remettre de la confiance. 
Sa première tâche sera de rétablir un cli‐

mat serein et de libérer les initiatives en 
protégeant les cadres de l’entreprise. 
Hachichi est une personne très posée et 
compétente techniquement, disent de lui 
de vielles connaissances à lui.  Il a en par‐
ticulier à son actif de nombreuses réali‐
sations techniques et une connaissance 
approfondie du secteur des hydrocar‐
bures. Il prend les commandes de Sona‐
trach dans une conjoncture pétrolière 
favorable, avec un baril de brut qui cara‐
cole autour des 94 dollars. Cela va peut‐
être l’aider à surmonter les difficultés et 
à redonner de la consistance à l’investis‐
sement, notamment  dans l’exploration.    

 Youcef S.

Homme de terrain, fin connaisseur du secteur de l’énergie, Rachid Hachichi  semble confiant et serein. Il serait peut-être capable d’y 
remettre de la confiance. Sa première tâche sera de rétablir un climat serein et de libérer les initiatives…

IL SUCCÈDE À TOUFIK HAKKAR 

Rachid Hachichi aux manettes 
de Sonatrach

ACTUALITÉ

Le savoir,  l’alimentaire et le spirituel : 
un triptyque pour un développement intégré 

Au delà du contenu du communiqué du 
Conseil des ministres tenu le dimanche 
1er octobre 2023, il est intéressant d’es‐
sayer de décrypter les dimensions et les 
significations des thèmes et des 
domaines traités lors de ce Conseil. Ce 
n’est certainement pas un hasard que 
l’ordre du jour rassemble les dossiers de 
l’université et de l’enseignement supé‐
rieur, le dossier agricole et le dossier 
religieux à travers la question du statut 
de l’imam. On peut légitimement penser 
que, sous l’impulsion de Monsieur le Pré‐
sident de la République, le Conseil des 
ministres a voulu s’attaquer aux trois 
secteurs précités, considérant qu’ils 
représentent trois piliers intégrés de 
développement économique et social. 
Les trois piliers s’adressent à trois 
dimensions de l’être humain :  la dimen‐
sion cognitive, de la science et de la 
connaissance, pour le secteur universi‐
taire, la dimension de la sécurité alimen‐
taire, qui est en relation directe avec la 
santé physique et le bien‐être du citoyen, 
et enfin la dimension religieuse qui 
concerne le bien‐être spirituel et moral. 
C’est toute une construction de la société 
à mener et à parfaire, c’est un équilibre 
indispensable pour une bonne marche 
de la société. Les deux actions ordonnées 
par le Président de la République, por‐

tant sur la valorisation de la bourse estu‐
diantine et la connexion ou le jumelage 
des universités algériennes avec leurs 
homologues au niveau international 
visent à consacrer l’idée et la volonté de 
donner à l’université, aux étudiants et 
aux chercheurs la place qui leur revient 
de droit dans le développement du pays. 
L’augmentation de la bourse à 2 000 DA 
donnera une motivation supplémentaire 
aux étudiants qui souffrent le plus de la 
cherté de la vie. Ils ne sont donc pas 
oubliés. Ils se sentiront de plus en plus 
concernés par le développement du pays 
et que l’Etat les place à l’avant‐garde de 
la conquête du savoir et de la technolo‐
gie. Pour le Président Tebboune, il n’y a 
pas de progrès sans l’université. Celle‐ci 
doit faire une mutation profonde pour 
atteler le tissu industriel et productif. La 
preuve en est la création de nouvelles 
filières et spécialités et la création de 
grandes écoles dans les domaines des 
mathématiques, de l’informatique et de 
l’intelligence artificielle. La connexion 
des universités algériennes et leur jume‐
lage avec leurs homologues à l’interna‐
tional ouvriront de nouveaux horizons 
aux universitaires et chercheurs algé‐
riens à travers les échanges qui vont se 
développer dans la perspective du trans‐
fert de technologies. Les chercheurs vont 

ainsi avoir à l’esprit que les objets de 
leurs recherches doivent répondre aux 
besoins de l’économie et de l’industrie 
nationales et produire des résultats de 
recherches concrètes. Concernant le 
volet agricole, la décision de reporter le 
remboursement des prêts pour une 
durée de trois ans et la prise en charge 
par l’Etat des intérêts inhérents à ces 
crédits, ainsi que l’approvisionnement 
des agriculteurs gratuitement en semis 
et en engrais ont plus d’un objectif. C’est 
d’abord un soutien indéfectible aux agri‐
culteurs qui subissent les aléas des chan‐
gements climatiques causant des séche‐
resses inédites, qui durent depuis plu‐
sieurs années, sans interruption. Il faut 
ajouter à ces phénomènes les crises géo‐
politiques, particulièrement la crise 
russo‐ukrainienne, qui a déstabilisé et 
désorganisé le commerce international 
des produit de base, tels que les approvi‐
sionnements en semences et en engrais, 
et l’envolée de leurs prix. Les mêmes 
décisions participeront à la stabilisation 
des prix des produits de large consom‐
mation, dans le but de soutenir le pou‐
voir d’achat des ménages essentielle‐
ment. C’est le cheval de bataille du Prési‐
dent. L’aspect spirituel n’est pas en reste. 
On charge les imams d’une grande et 
noble mission qui consiste à éclairer les 

esprits contre toute sorte d’obscurantis‐
me et toutes velléités de manipulation, 
ainsi que contre l’utilisation subversive 
de la religion. L’islam prône «Al ouassa‐
tia», qu’on peut traduire par la modéra‐
tion, que le Président a maintes fois évo‐
quée dans ses interventions. C’est une 
tâche qui exige des efforts considérables 
et il n’y a pas plus difficile que de 
convaincre au milieu du brouhaha mon‐
dial sur les réseaux sociaux et autres 
médias aux agendas douteux. En inscri‐
vant ce point à l’ordre du jour du Conseil 
des ministres, celui‐ci et à sa tête le Pré‐
sident Tebboune ont manifesté leur com‐
préhension de la situation des imams et 
la nécessité d’élaborer le statut de 
l’Imam avec la révision du salaire et l’oc‐
troi  de logement de fonction. Les imams, 
au vu de leur domaine d’activité qu’on 
peut qualifier de très spécial, assument 
déjà leur rôle avec abnégation et tout le 
monde convient que la société leur doit 
de la considération. Le Conseil des 
ministres instaure à travers le traite‐
ment des trois secteurs en question une 
synergie indispensable dont les objectifs 
se résument dans le terme de sécurité : 
sécurité économique et industrielle, 
sécurité alimentaire, sécurité spirituelle 
si l’on peut s’exprimer ainsi. Sécurité et 
souveraineté nationales. F. S. 

Toufik Hakkar
Rachid Hachichi



L’EXPRESS - 653 - MARDI 3 OCTOBRE 2023 5

L
es coups de gueule de 
certains députés et élus 
et les cris lancés par des 

citoyens concernant la situa‐
tion sociale et les décisions 
gouvernementales qui ne 
trouvent pas leur traduction 
sur le terrain ont été, en toute 
apparence, entendus par le 
Président de la République. Il   
a, en effet, donné instruction, 
ce dimanche, au gouverne‐
ment, lors de la réunion du 
Conseil des ministres, de pro‐
céder au recensement, au 
suivi et à l’évaluation de 
toutes les décisions prises en 
Conseil des ministres, en sou‐
lignant ce qui n'a pas encore 
été appliqué jusque‐là. Un  
délai d’un mois a été accordé 
pour les commissions ad hoc 
pour suivre et mettre en 
œuvre les décisions prises, en 
priorisant celles considérées 
comme urgentes. Cette déci‐
sion va enfin permettre 
d’évaluer et de mettre la 
lumière sur  la mise en appli‐
cation des décisions prési‐
dentielles et gouvernemen‐
tales. On se souvient qu’en 
novembre  2021, le Président 
Tebboune avait fixé aux com‐
munes, aux établissements et 
structures publics un délai de 
trois mois pour passer à 
l’énergie solaire, mais depuis 
l’annonce de cette grande et 
importante décision, aucune 
évaluation n’a été effectuée  
pour examiner l’état d’avan‐
cement de ces projets censés 
être lancés au niveau des 
communes et des établisse‐
ments publics. Aucun comp‐

te‐rendu, aucun chiffre, aucu‐
ne évaluation n’ont été ren‐
dus publics dans ce cadre  
pour voir si l'instruction du 
Président a été réellement 
suivie d’effet. Cet exemple et 
bien d’autres montrent l’im‐
portance de ces commissions 
de suivi et de contrôle qui 
doivent remplir leurs mis‐
sions de façon rigoureuse et 
efficace. Les décisions prises 
en Conseil des ministres sont 
là pour être exécutées dans 
les temps et non pour être  
ajournées ou mises au pla‐
card. Les décisions de l’utili‐
sation de l’énergie solaire 
dans l’éclairage public à tra‐
vers toutes les communes  et 
celle de la conversion au Sir‐
ghaz des voitures du secteur 
public sont des exemples 
dont l’évaluation s’impose 

pour avoir une idée sur  l’état 
d’application des décisions 
présidentielles. Sans le res‐
pect des délais, sans l’impli‐
cation sincère des interve‐
nants à  tous les niveaux, l’Al‐
gérie fera inévitablement du 
surplace quand elle n’enre‐
gistrera pas des reculs. Des 
écoles, des cantines, des 
classes… pour ne parler que 
du secteur de l’éducation, 
devant être réceptionnées et 
fonctionnelles au mois de 
septembre dernier sont tou‐
jours en chantier. A qui la 
faute ? Allez savoir ! Le déve‐
loppement du pays ne peut 
s’accommoder avec de telles 
pratiques où nul n’est  
presque tenu à  la réalisation 
des projets dans les délais et 
dans les normes requises. 
Aussi sincère que soit la 

volonté du Président de la 
République de rebâtir le pays 
sur des bases saines et 
solides, elle ne pourra triom‐
pher si les responsables au 
niveau local et dans l’en‐
semble des administrations 
publiques n’appliquent pas 
ses instructions et ne retrous‐
sent pas les manches. Car 
c’est le travail qui est à la base 
de tout développement. Si les 
responsables ne font pas leur 
travail comme il se doit en 
plaçant l’intérêt public au‐ 
dessus de toute autre consi‐
dération, l’Algérie qui a 
toutes les potentialités pour 
dépasser de loin en termes de 
développement des pays 
européens, évoluera  dans  le 
cercle d’une économie tou‐
jours en difficulté. 

Boualem B. 

On s’en souvient, en novembre 2021, le Président Tebboune avait fixé, aux communes, aux établissements 
et structures publics, un délai de trois mois, pour passer à l’énergie solaire, mais depuis l’annonce de cette 
grande et importante décision, aucune évaluation n’a été effectuée pour examiner l’état d’avancement de 

ces projets censés être lancés au niveau des communes et des établissements publics…

 SÛRETÉ DE SIDI AÏCH : 
ARRESTATION 

D’UN HOMME POUR 
VANDALISME  
DE TOMBES 

DES MARTYRS 
Un homme de 28  ans a été arrêté par 
la Sûreté de daïra de Sidi Aïch  pour 
vandalisme de tombes des martyrs, 
selon un communiqué de la cellule 
d’information et de communication de 
la Sûreté de wilaya de Béjaïa.  Les faits 
remontent au cours de la semaine der‐
nière, les éléments de la police effec‐
tuaient une patrouille  de routine, en 
arrivant à proximité du cimetière des 
martyrs, qui se trouve à l’entrée de la 
ville de Sidi Aïch,  lorsqu’un homme a 
attiré leur attention à l’intérieur en 
train de vandaliser plusieurs tombes.  
Les policiers ont immédiatement 
arrêté l’homme en question après 
avoir tenté de fuir. Transféré au com‐
missariat de la ville et constatant que 
l’homme avait vandalisé plusieurs 
tombes, il a été présenté devant les 
juridictions compétentes. Après com‐
parution, un mandat de détention a 
été émis contre lui. R.N. 
 
EN VUE D’APLANIR LES 
DIFFICULTÉS POUVANT 
SURVENIR DURANT L'ANNÉE 
SCOLAIRE 

BELAABED INSISTE 
SUR LA POURSUITE 

DE LA COORDINATION  
Le ministre de l'Education nationale, 
M. Abdelhakim Belaabed, a affirmé 
que tous les indicateurs relatifs à la 
rentrée scolaire étaient "positifs", 
estimant nécessaire de poursuivre la 
coordination avec les walis pour apla‐
nir les difficultés pouvant survenir 
durant l'année scolaire, a indiqué,  
hier un communiqué du ministère. 
Dans le cadre "du suivi du déroule‐
ment de la rentrée scolaire 2023‐
2024, le ministre de l'Education natio‐
nale a présidé, ce matin, par visiocon‐
férence, une conférence nationale 
ayant regroupé des cadres de l'admi‐
nistration centrale, des directeurs de 
l'éducation et des secrétaires géné‐
raux des directions de l'éducation", a 
précisé la même source.  
A cette occasion, M. Belaabed a insisté 
sur "la poursuite des efforts en coordi‐
nation avec les walis pour trouver les 
solutions idoines à même d'aplanir les 
difficultés pouvant survenir à tout 
moment, en application des instruc‐
tions du président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, lors de la 
réunion du Conseil des ministres 
tenue dimanche, pour la prise en char‐
ge de toutes les préoccupations des 
parents d'élèves relatives à la scolari‐
té de leurs enfants".  
Il a rappelé la "poursuite de la mise en 
œuvre des mesures décidées pour 
faciliter aux parents le transfert de 
leurs enfants, notamment ceux ayant 
bénéficié du relogement au niveau des 
nouveaux pôles urbains et aggloméra‐
tions, conformément aux textes et aux 
dispositions réglementaires en 
vigueur".  
Il a enjoint également de "veiller à 
confier aux fonctionnaires qualifiés 
l'encadrement des opérations de 
réception au niveau des directions de 
l'éducation ou des lieux dédiés à cet 
effet, en vue de traiter les préoccupa‐
tions exprimées".  
                                                             Y. B.

Des décisions des Conseils 
des ministres et de leur 

mise en œuvre

ACTUALITÉ

Agriculture : une batterie de mesures 
en faveur des agriculteurs 

Les agriculteurs vont bénéficier d’aides 
conséquentes qui leur permettront de 
passer le cap des difficultés engendrées 
par différents facteurs, que ce soit des 
facteurs naturels ou du fait de l’homme. 
L’agriculture et l’agriculteur sont à la 
base de la sécurité alimentaire. Partant 
de cette affirmation, l’Etat, encore une 
fois, n’a pas failli à ses obligations. 
Lors du Conseil des ministres tenu le 1er 
octobre 2023, le président de la Répu‐
blique, Monsieur Abdelmadjid Tebbou‐
ne, a ordonné le report du paiement de 
la taxe sur les terrains octroyés au titre 
d’une concession, la suspension du rem‐
boursement des crédits agricoles «Rfig» 
pour une durée de trois ans, tandis que 
le taux d’intérêt sera pris en charge par 
l’Etat, ainsi que l’indemnisation des 
agriculteurs pour les productions de 
céréales et leur dotation en semences et 
en engrais à titre gracieux. Le Conseil 
des ministres a pris ainsi en considéra‐

tion les retombées de la sécheresse 

endémique que subit le pays, en plus 
des aléas géopolitiques causés par la 
crise russo‐ukrainienne qui s’est tradui‐
te par des difficultés d’approvisionne‐
ment en intrants agricoles tels que les 
semences et les engrais. 
Cela en ce qui concerne la conjoncture. 
Mais d’aures mesures prises lors du 
Conseil des ministres s’inscrivent dans 
les plans de développement élaborés 
dans la perspective nouvelle dictée par 
les bouleversements géopolitiques au 
niveau international Des efforts soute‐
nus sont déployés pour l’augmentation 
de la production des céréales. 
D’où l’impératif de réaliser des silos 
capables de contenir les niveaux 
escomptés de production céréalière. Le 
Président a ordonné dans ce sillage l’ac‐
célération de la réalisation des silos de 
stockage pouvant accueillir neuf mil‐
lions de tonnes. Il y va de la sécurité ali‐
mentaire, et l’Algérie ambitionne de 
plus en plus de compter sur ses propres 

capacités, qui ne sont pas négligeables 
selon de nombreuses études. Les nou‐
velles décisions du Conseil des 
ministres viennent consolider des 
mesures stratégiques antérieures. On 
peut citer les bonifiés aux propriétaires 
et les concessionnaires à hauteur de un 
million de dinars par hectare pour la 
mise en valeur des terres et la création 
d’exploitations, le soutien pour l’acqui‐
sition de matériels et d’équipements 
agricoles, le programme de soutien aux 
petits exploitants. Il ne faut pas oublier 
la loi portant concession des terres agri‐
coles à travers l’Office national des 
terres agricoles. Le ministre de l’Agri‐
culture a annoncé, en avril dernier, que 
plus de 208 000 agriculteurs ont bénéfi‐
cié de contrat de concession. C’est toute 
une batterie de mesures en constante 
expansion et évolution, conjoncturelles 
ou permanentes. Elles s’inscrivent dans 
la dynamique de l’Algérie nouvelle. 

F.S.
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L
e Comité ministériel de 
suivi OPEP et non OPEP 
(JMMC), dont l’Algérie est 

membre, se réunira demain  (4 
octobre), par visioconférence, 
pour examiner le respect des 
engagements de réduction de la 
production des pays OPEP+ et 
évaluer la situation du marché 
pétrolier mondial. La réunion 
interviendra dans une conjonc‐
ture pétrolière favorable, les 
prix du brut étant en hausse, 
depuis plusieurs semaines.  Cer‐
tains organismes ont établi des 
prévisions optimistes, tablant 
sur un    baril à 100 dollars en 
raison du resserrement de 
l’offre mondiale, impactée 
notamment par les réductions 
de production initiées par des 
acteurs‐clés du marché, comme 
l’Arabie Saoudite et la Russie. 
Quelle décision compte prendre 
l’Opep+ à l’occasion de sa pro‐
chaine réunion ?  Les décisions 
finales des ministres de l’Opep+ 
sont imprévisibles, mais des 
spécialistes prédisent que l’al‐
liance devrait maintenir 
inchangée sa politique. Pour 
l’agence Reuters, qui cite 4 
sources de l’OPEP+, «il est peu 
probable que l’OPEP+ modifie 
sa politique actuelle de produc‐
tion pétrolière lorsqu’un panel 
se réunira mercredi prochain 
(…), alors que le resserrement 
de l’offre et la hausse de la 
demande entraînent une hausse 
des prix du pétrole». L’Agence 
britannique  précise cependant 
que «le groupe, appelé Comité 
ministériel conjoint de sur‐
veillance, peut convoquer une 
réunion complète de l’OPEP+ si 
cela est justifié». Le pétrole est 

actuellement en nette hausse au 
plus haut depuis 2022, car le 
resserrement de l’offre, dû en 
partie aux réductions de pro‐
duction de l’OPEP+ et à la haus‐
se de la demande, l’emporte sur 
les inquiétudes concernant une 
inflation tenace et une croissan‐
ce économique plus faible, sou‐
ligne Reuters. Celle‐ci souligne 
que «l’accent sera mis sur une 
mise à jour attendue sur les 
plans de l’Arabie Saoudite et de 
la Russie concernant leurs 
réductions volontaires. Le 5 
septembre, ils ont prolongé les 
réductions, s’élevant à 1,3 mil‐
lion de barils par jour, jusqu’à la 
fin de l’année, et ont déclaré 

qu’ils réexamineraient les déci‐
sions de réduction mensuelle‐
ment. Avec la reprise du pétro‐
le, certains analystes ont évo‐
qué une probabilité croissante 
que les réductions volontaires 
saoudiennes soient réduites. 
D’autres s’attendent à ce que les 
restrictions soient prolongées 
jusqu’en 2024». Le ministre 
saoudien de l’Energie, le prince 
Abdelaziz ben Salmane, qui pré‐
side le JMMC, a déclaré plus tôt 
ce mois‐ci que les réductions de 
l’OPEP+ étaient nécessaires 
pour stabiliser le marché et que 
les prix n’étaient pas ciblés. Les 
réductions saoudiennes et 
russes s’ajoutent aux restric‐

tions antérieures annoncées 
depuis fin 2022. La prochaine 
réunion au sommet de l’OPEP+ 
est prévue en novembre. 
L’Opep+ a fait montre de cohé‐
rence dans la prise de décisions 
et a fait la preuve de la bonne 
entente entre ses membres.  
L’Opep et ses partenaires ont 
déjà adopté  une «charte» pour 
pérenniser leur alliance à tra‐
vers un mécanisme de « coopé‐
ration permanente». Ils sem‐
blent ainsi  avoir établi  une 
stratégie cohérente, inscrite 
dans la durée. Il est tout à fait 
clair que le simple fait de 
conclure une telle entente aura 
de l’influence sur les marchés. 
En ces temps de turbulence des 
marchés, tous les pays formant 
cette alliance paraissent animés 
de la même volonté de tra‐
vailler ensemble dans l’intérêt 
du groupe dans son ensemble. 
Ils estiment  que les règles du 
marché  et le bons sens doivent 
faire bon ménage dans une 
conjoncture où la crise affectant 
l’économie mondiale agit en 
premier lieu sur les fondamen‐
taux du marché ( offre, deman‐
de….). Le marché est encore 
déséquilibré. Et l’Opep et ses 
partenaires en sont conscients 
et veulent y faire face en rangs 
serrés.  Ils savent que la conver‐
gence de vues entre les diffé‐
rents membres de l’alliance 
aura un poids de plus en plus 

important et significatif dans la 
prise de décisions. Et que cela 
leur facilite la tâche de pouvoir 
le faire. Comptant en son sein 
deux  membres très influents 
sur la scène énergétique, en 
l’occurrence la Russie et l’Ara‐
bie saoudite, l’Opep+ est un 
acteur incontournable du mar‐
ché.  Elle pompe la moitié du 
pétrole du globe. De fait, l’ac‐
cord de coopération qu’elle a 
signé consolide le bloc face aux 
Etats‐Unis, premier producteur 
de pétrole de la planète. Il 
empêche aussi une marginalisa‐
tion de l’organisation. L’Opep 
seule, c’est moins de 30% de la 
production mondiale. L’influen‐
ce de la Russie, grand exporta‐
teur, est bienvenue. La Russie 
est le deuxième pays produc‐
teur de brut derrière les Etats‐
Unis et devant l’Arabie saoudi‐
te. L’accord permet d’avoir une 
structure pour des rencontres 
fréquentes, réunions tech‐
niques, sommets pour coordon‐
ner plus étroitement les 
niveaux de la production com‐
mune et peser sur les prix. Pour 
certains observateurs, ce rap‐
prochement consacre l’ascen‐
dant pris par la Russie sur la 
politique de l’organisation au 
grand dam de l'Iran, qui s’était 
dit farouchement opposé à une 
coopération permanente, avant 
de finir par s’y rallier non sans 
réticence. Youcef S.

Oran : une cinquantaine d’exposants au 13   Salon ERA 
Une cinquantaine d’exposants prennent 
part à la 13ème édition du Salon interna‐
tional de la transition énergétique et des 
énergies du futur (ERA 2023), ouvert 
lundi au Centre des conventions d’Oran 
(CCO). Cette 13ème édition du salon 
ERA, organisée du 2 au 4 octobre en 
cours, enregistre la participation d’un 
cinquantaine d’exposants, dont une 
dizaine d’étrangers, représentant trois 
pays, à savoir la République populaire 
de Chine, l’Italie et l’Allemagne, a indi‐
qué en marge de la cérémonie d’ouver‐
ture, Linda Oulounis, chargée de com‐
munication de cet évènement. La céré‐

monie d’ouverture a été présidée 

par le représentant du ministère de 
l’Energie et des Mines, le Directeur géné‐
ral des études et prospectives, Medjled 
Miloud, qui a insisté dans ses discus‐
sions avec les exposants sur la nécessité 
de développer des projets dans le 
domaine des énergies renouvelables, de 
participer à la transition énergétique et 
à la réduction de la consommation de 
l’énergie fossile. 
Le salon ERA accueille les professionnels 
nationaux et étrangers, acteurs majeurs 
de la transition énergétique en Algérie, 
comme Sonatrach, Gica, Zergoun green 
énergy, Sonelgaz, Techno Cast, Alternate 
Solar, le Cerefe, le Centre de Développe‐

ment des Energies Renouvelables 
(CDER), pour ne citer que ceux‐là, a‐t‐on 
précisé. Pour cette édition, ERA a choisi 
de remplacer son ancien intitulé "Salon 
international des énergies renouve‐
lables, des énergies propres et du déve‐
loppement durable" par "Salon interna‐
tional de la transition énergétique et des 
énergies du futur". "Dans une démarche 
inclusive en concertation avec ses parte‐
naires, ERA a décidé de renforcer son 
identité en regroupant les énergies 
renouvelables, les énergies propres et le 
développement durable en un seul inti‐
tulé (transition énergétique) en y inté‐
grant les énergies du futur déjà pré‐

sentes en Algérie, principalement à tra‐
vers les installations solaires, les projets 
de développement de l’hydrogène vert, 
annoncées dans les études prospec‐
tives", indiquent les organisateurs. Un 
riche programme de conférences est 
organisé en marge de l’exposition, por‐
tant sur divers thèmes comme "les éner‐
gies renouvelables en Algérie: état des 
lieux et perspectives", "la transition 
énergétique à Sonatrach", "perspectives 
de développement de la filière Hydrogè‐
ne vert" et "La sécurité énergétique en 
Algérie : enjeux, stratégies et erspec‐
tives". 

APS 

FACE AUX INCERTITUDES DU MARCHÉ  

L’Opep+ joue la prudence 
L’Opep+ a fait montre de cohérence dans la prise de décisions et a fait la preuve de la bonne entente entre ses membres. L’Opep et ses 

partenaires ont déjà adopté une «charte» pour pérenniser leur alliance à travers un mécanisme de « coopération permanente ».

ÉCONOMIECONOMIE

L’OUVERTURE DE NOUVELLES 
LIAISONS AÉRIENNES 

Y A CONTRIBUÉ  

L’ALGÉRIE FAIT LE PLEIN 
DE TOURISTES  
Intervenant hier lors d’une rencontre nationale 
sur l’évaluation de la saison estivale, le ministre 
du Tourisme M. Mokhtar Didouche a assuré que 
le secteur connaît une évolution remarquable. 
Chiffres à l’appui, M. Didouche a assuré que le 
secteur dont il a la charge  a enregistré durant la 
période allant du mois de janvier au mois d’août 
2023, 1,3 million de touristes étrangers, dont 
26.000 touristes qui ont visité les régions du sud 
du pays. « Nous voulons relancer le secteur et la 

promotion de la destination Algérie à l’étranger. 
L’ouverture de nouvelles liaisons aériennes 
directes entre la capitale française et les villes du 
sud du pays a contribué à cette évolution. Ces 
liaisons directes seront renforcées dès la pro‐
chaine saison touristique » a‐t‐il assuré. Poursui‐
vant son intervention, M. Didouche a assuré que 
le nombre d’établissements hôteliers augmente‐
ra sensiblement au cours des prochaines années 
: « Au cours de l’année 2022, nous avons récep‐
tionné 47 nouveaux hôtels et 26 en 2023, ce qui 
a permis la création de 4000 nouveaux postes 
d’emplois directs. Nous avons également enre‐
gistré le lancement de 743 projets du secteur à 
travers le pays avec la réalisation de 123 nou‐
veaux plans d’aménagement touristique » a‐t‐il 
souligne, tout en saluant le rôle de l’artisanat 
dans cet élan remarquable. 

Y. S.

SPORTS
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MASCARA :  
DES MESURES 

D’URGENCE 
POUR AMÉLIORER 
L’APPROVISIONNEMENT 
EN EAU POTABLE 

Des mesures d’urgence ont été 
prises pour améliorer l’approvi‐
sionnement en eau potable dans 
les communes de la wilaya de 
Mascara, a indiqué dimanche un 
communiqué de la cellule de com‐
munication de la wilaya. Selon le 
même communiqué, ces mesures 
ont été prises, samedi soir lors 
d’une réunion pour examiner et 
débattre de la situation actuelle 
de l’alimentation en eau potable 
dans la wilaya et faire le point sur 
l’état des projets du secteur de 
l’hydraulique, en présence du 
Secrétaire général du ministère 
de l’Hydraulique, Omar Bougue‐
raoua, du wali Farid Mohammedi, 
des directeurs généraux de 
l’Agence nationale des barrages 
et transferts, de l’Algérienne des 
Eaux (ADE), de l’Office nationale 
de l’assainissement et de l’Office 
national de l’irrigation et du drai‐
nage.  Ces mesures d’urgence 
visent à donner un coup d’accélé‐
rateur aux projets de réalisation 
de deux réservoirs d’eau, d’une 
capacité globale de 21.000 
mètres cubes dans les communes 
de Sig et de Ras El AïnAmirouche 
pour les livrer avant la fin de l’an‐
née en cours ou, à défaut, au 
début de l’année prochaine au 
maximum. Parmi ces mesures, le 
Secrétaire général du ministère 
de l’Hydraulique, Omar Bougue‐
roua, a ordonné d’achever la réa‐
lisation des projets de réhabilita‐
tion des stations de pompage 
d’eau potable de la wilaya, avant 
la fin janvier de l’année prochai‐
ne. Le chef de l’exécutif de la 
wilaya, quant à lui, a sommé les 
services de l’unité de l’Algérienne 
des eaux (ADE) de renforcer les 
stations de pompage par de nou‐
velles pompes de réserves, ainsi 
que par des pièces de rechange 
pour permettre une intervention 
rapide en cas de panne, selon le 
communiqué. Le wali a fait obser‐
ver, au cours de cette réunion, 
que le renouvellement du canal 
d’adduction d’eau potable, de dia‐
mètre 600 millimètres, assurant 
l’approvisionnement de la com‐
mune de Mohammadia est la 
solution la plus appropriée et 
définitive au problème de l’éro‐
sion de ce canal, qui a entrainé 
des fuites d’eau. APS

L
a priorité aux cultures stra‐
tégiques, l’amélioration de la 
production et de la rentabili‐

té focalisent, dimanche dans les 
wilayas d’Ouargla et d’In‐Salah, 
les activités de la Journée natio‐
nale de la vulgarisation agricole, 
placée cette année sous le thème 
"L'innovation et la technologie 
agricole pour faire face aux 
effets des changements clima‐
tiques". A Ouargla, une série de 
mesures ont été, à ce titre, prises 
et consistant en l’extension des 
terres arables pour l’accroisse‐
ment de production des filières 
agricoles stratégiques, dont la 
céréaliculture, la phœnicicultu‐
re, les maraichages et la produc‐
tion des viandes rouges et 
blanches, a indiqué le directeur 

des services agricoles (DSA), 
TadjMerzougui, lors de la célé‐
bration de cette journée. Les res‐
ponsables locaux s’emploient, 
dans ce sillage, à améliorer le 
rendement agricole, notamment 
céréalier et l’élevage camelin à la 
faveur de la délimitation des 
surfaces de production des cul‐
tures fourragères, le développe‐
ment des régions frontalières, 
l’aménagement et la préserva‐
tion des cultures oasiennes, a 
fait savoir le même responsable. 
Intervenant en ouverture de 
cette manifestation, le wali de 
Ouargla, Mustapha Aghamir, a 
appelé les organismes publics et 
privés ayant trait au secteur de 
l'Agriculture de fournir davanta‐
ge d'efforts pour développer les 

segments culturaux, appuyer les 
investissements et accorder 
toutes les facilités notamment 
aux filières culturales straté‐
giques en vue d’atteindre un 
développement économique 
global dans la région. Par 
ailleurs, le DSA de la wilaya d’In‐
Salah, Alleul Alaoui, a, dans son 
intervention, indiqué que la DSA 
table, au titre de la saison agrico‐
le 2023/2024, sur la réalisation 
d’une importante production 
céréalière irriguée sous‐pivots 
sur une surface emblavée globa‐
le de plus de 900 ha. Pour leurs 
parts, les partenaires du secteur 
de l'Agriculture d’In‐Salah, en 

l’occurrence la Banque de l'agri‐
culture et du développement 
rural (BADR) et la Caisse régio‐
nale de la mutualité agricole 
(CRMA) ont manifesté tout l’in‐
térêt voulu pour accompagner 
les promoteurs agricoles et les 
céréaliculteurs, en leur accor‐
dant toutes formes d’appui pour 
relancer les activités agricoles. 
La Journée nationale de la vulga‐
risation agricole a été mise à 
profit pour distinguer des agri‐
culteurs et promoteurs ayant 
contribué effectivement à la réa‐
lisation des meilleures produc‐
tions dans divers segments cul‐
turaux. R. R.

TOURISME : EN DIRECTION DES OASIS ET KSOURS 

Constantine : l’intelligence artificielle 
pour le diagnostic et la chirurgie des tumeurs 

Le recours à l’intelligence artificielle pour 
le diagnostic et la chirurgie des tumeurs 
s’érige en nécessité en Algérie, ont soutenu 
jeudi à Constantine des professeurs d’uni‐
versités et des chirurgiens lors du 4e 
congrès international de chirurgie endocri‐
nienne et viscérale. Intervenant sur la ques‐
tion du traitement du cancer du sein en 
Algérie, Dr. Djazia‐Asma Benchouk, chef du 
service de chirurgie mammaire et pelvien‐
ne à l’hôpital Tidjani‐Haddam de Sidi Bel‐
Abbès, a souligné qu’en coordination avec 
l’Ecole supérieure d’informatique "une 
nouvelle méthode a été mise au point pour 
dépister, détecter et classer les femmes à 
risque, en matière de cancer du sein", ce qui 
"aidera à déterminer la possibilité d’appari‐
tion d’un cancer du sein avant qu’il ne sur‐
vienne". L’intervenante a ajouté que l’équi‐
pe de l’hôpital Tidjani‐Haddam "a pu clas‐
ser les types de femmes risquant de déve‐
lopper ce type de cancer, en étudiant la 
densité du sein et en l’incluant dans la base 
de données pour ce type de maladie en vue 
d’une comparaison avec les données et les 

indicateurs d’une tumeur spécifique chez 
d’anciennes patientes".Pour sa part, le pré‐
sident de la Société algérienne de chirurgie 
endocrinienne et viscérale, le Pr. Messaoud 
Bendridi, a axé son intervention sur les 
complications pouvant survenir chez une 
patiente après une thyroïdectomie. Il a 
appelé, à ce propos, les responsables de la 
santé en Algérie à "encourager l’adoption 
de ces méthodes modernes pour réduire le 
taux de mortalité due à différents types de 
tumeurs et contribuer à en réduire l’inci‐
dence en généralisant, aux autres établisse‐
ments de santé, l’expérience pionnière 
pour le diagnostic génétique du cancer du 
sein à l’aide de l’intelligence artificielle, 
adoptée à l’hôpital Tidjani‐Haddam". Le Dr. 
Grégoire Deroide, professeur des hôpitaux 
de Paris (France), a souligné, quant à lui, 
que l’intelligence artificielle "aidera à pré‐
parer une banque de données et une classi‐
fication génétique de divers facteurs et 
indicateurs cliniques", affirmant que "le 
recours des chirurgiens à la résection endo‐
scopique donnerait des résultats plus effi‐

caces si l’intelligence artificielle était utili‐
sée". De son côté, le Pr. David Fuks, chef du 
service de chirurgie digestive, hépatobiliai‐
re et endocrinienne de l’hôpital Cochin de 
Paris, a d’abord précisé que sa participation 
à ce congrès médical s’inscrit dans le cadre 
de l’échange d’expériences et du transfert 
de technologie. Il a ensuite souligné que le 
traitement des patients atteints de troubles 
endocriniens "peut, à l’avenir, faire abstrac‐
tion de la chirurgie, en modifiant les pra‐
tiques médicales et en utilisant, notam‐
ment, l’intelligence artificielle afin de main‐
tenir les malades le plus loin possible du 
cercle du danger". Cette rencontre scienti‐
fique de deux jours, tenue à la circonscrip‐
tion administrative d’Ali Mendjeli, est orga‐
nisée par la Société Algérienne de chirurgie 
endocrinienne et viscérale. Plusieurs 
autres sujets ont été débattus lors de la pre‐
mière journée de cette rencontre, tels que 
les tumeurs de l’estomac et neuroendocri‐
niennes, le cancer du sein ainsi que le déve‐
loppement des possibilités de diagnostic 
précoce. APS 

RÉGIONS

La journée nationale de la vulgarisation agricole a 
constitué une opportunité pour sensibiliser sur 
l’importance de l’innovation et de la technologie 
face aux changements climatiques. A Ouargla, il 
est question de l’extension des terres arables pour 
augmenter la production dans les produits 
agricoles stratégiques : les céréales, les viandes 
rouges et blanches, et les dattes.

Ouargla : appel à des investissements dans la zone industrielle 
de Hassi-Benabdallah 

Le ministre de l’Industrie et de la Pro‐
duction pharmaceutique, Ali Aoun, a 
appelé mardi depuis Ouargla à encoura‐
ger les investisseurs à promouvoir les 
activités industrielles dans la région, 
notamment dans la zone industrielle de 
Hassi‐Benabdallah vaste de 500 hectares 
et située à une vingtaine de kilomètres 
du chef‐lieu de la wilaya. 
«Cette zone est disposée à accueillir des 
promoteurs désirant mettre en forme 
leurs projets dans divers créneaux d’ac‐
tivités, notamment l’industrie manufac‐
turière dans le but de promouvoir le 
tissu industriel local créateur de richesse 
et d’emplois pour la région'', a affirmé le 

ministre qui s'exprimait en marge de 
l’inspection de la zone industrielle de 
Hassi‐Benabdallah. 
Ouargla, a‐t‐il souligné, «est une wilaya 
pilote en termes d’opportunités d’inves‐
tissement à la satisfaction des promo‐
teurs et hommes d’affaires et reste à 
consolider et promouvoir l’attractivité 
d’investissement en substitution aux 
hydrocarbures pour propulser le déve‐
loppement économique». Après avoir 
écouté un exposé succinct sur la situa‐
tion du secteur de l’industrie, le ministre 
a mis en avant ''la nécessité pour les pro‐
moteurs d’adhérer au créneau de l’in‐
dustrie manufacturière à la lumière des 

potentialités qu’offre la région et d’en 
faire, à l'avenir, un pôle industriel par 
excellence». Le ministre a convié, à ce 
titre, les responsables du secteur d’œu‐
vrer à la création d’un climat propice 
pour la promotion de l’investissement 
industriel dans la région, à la faveur de 
l’octroi des facilités aux promoteurs en 
vue de leur permettre de lancer leurs 
projets au niveau de la zone de Hassi‐
Benabdallah fortement aménagé et équi‐
pé en voirie et réseaux divers. Sur site, M. 
Aoun a procédé à la pose de la première 
pierre pour l’installation d’un transfor‐
mateur électrique 60/80 Kilovolts en 
signe d’accompagnement des promo‐

teurs à monter leurs projets. Après s’être 
enquis, à la lumière d’un exposé sur le 
projet de réalisation d’un complexe 
hydraulique dans la même région, le 
ministre a inspecté le projet de réalisa‐
tion d’une unité d’extraction des huiles 
médicinales relevant du groupe «Agro‐
div», opération jugée prometteuse dans 
le tissu industriel.Le ministre a, au 
terme, de sa tournée dans la région, pris 
connaissance de la mini‐zone d’activités 
de Hassi‐Benabdallah et les lots délimi‐
tés devant servir d’assiette aux petits 
projets, tous segments d’activités 
confondus.  

APS 

VULGARISATION AGRICOLE :  

Priorité aux filières stratégiques 
à Ouargla et In-Salah
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L
es punaises de lit sont des 
insectes parasites qui se nour‐
rissent de sang humain. Elles 
ne transmettent pas de maladie 
mais peuvent causer des 
démangeaisons insupportables 
voire des réactions allergiques 
(urticaire). Après avoir presque 
disparu après la Seconde Guer‐
re mondiale, les punaises de lit 

sont devenues, ces dernières années, plus fré‐
quentes dans les pays développés. Si l'amélio‐
ration des conditions d'hygiène et l'apparition 
d'insecticides puissants avaient permis de les 
exterminer, leur recrudescence dans certains 
pays notamment en France suscite les inquié‐
tudes. Selon le site Futura Sciences, « la punaise 
de lit, un insecte parasite hématophage, est actif 
principalement la nuit et possède une remar‐
quable résistance. En hibernation, elle peut sur‐

vivre sans se nourrir pendant près d'un an et 
demi, voire deux ans ». « Les punaises de lit 
sont des insectes parasites avides de sang 
humain. Elles possèdent un appareil buccal 
conçu pour piquer et sucer le sang sous la peau. 
Grâce à cette seringue, elles percent la peau et 
injectent un peu de salive contenant un anes‐
thésiant et un anticoagulant qui fluidifie le          
sang », souligne Futura Sciences.   
En effet, les punaises de lit vivent à l'abri de la 
lumière, dans les espaces sombres. Les 
chambres à coucher et les salons avec canapé 
sont principalement touchés. En cas d'infesta‐
tion d'un logement, il est important d'interve‐
nir rapidement, afin d'éviter au maximum 
l'étendue de l'infestation, en mettant en œuvre 
des mesures strictes pour les éliminer.Il faut 
savoir aussi, selon les experts, que ce fléau  

n'est en aucun cas associé à un manque d'hy‐
giène ou à des conditions d'insalubrité. Les 
punaises de lit sont attirées par le sang humain 
et colonisent les établissements professionnels 
comme les logements des particuliers.  
   
RECONNAÎTRE LES PUNAISES 
DE LIT  
Les punaises de lit sont visibles à l'œil nu et 
sont généralement brunes. Elles ne sautent pas 
et ne volent pas ; elles ont une taille à l’âge adul‐
te de 4 à 7 mm et leur durée de vie moyenne est 
de 5 à 6 mois. Elles sont cependant difficiles à 
observer car elles fuient toute lumière naturel‐
le ou artificielle et s'abritent dans des endroits 
sombres, parfois étroits et peu accessibles. Les 
punaises de lit vivent principalement dans la 
chambre à coucher. La piqûre de punaise de lit 
est souvent indolore au moment même de la 

piqûre. Les piqûres ressemblent à des piqûres 
de moustique et surviennent la nuit, quand les 
punaises de lit sont actives. Ces piqûres peu‐
vent se regrouper par 3 ou 4 sur la peau, parfois 
en ligne, et sont généralement situées sur les 
parties découvertes du corps (visage, mains, 
bras, dos, jambes). Elles ne transmettent pas de 
maladie mais peuvent causer des démangeai‐
sons importantes voire des réactions aller‐
giques (urticaire). Les piqûres de punaises de 
lits disparaissent naturellement sous dix jours 
et ne nécessitent pas de soins particuliers. Les 
experts conseillent de nettoyer la peau et d’es‐
sayer de ne pas se gratter pour éviter toute sur‐
infection. En cas de démangeaisons persis‐
tantes, il est impératif de consulter un  médecin 
qui pourra prescrire une crème pour soulager 
les démangeaisons. Le 2ème indice, ce sont  les 

traces de leurs déjections et les traces de sang. 
On  constate des petites taches noires au niveau 
du matelas, lattes ou fentes du sommier, bois 
du lit, plinthes, angles des murs… Il peut s’agir 
des déjections des punaises de lit.  
En cas de grandes et longues traces de sang sur 
les draps, celles‐ci peuvent être dues à l’écrase‐
ment des punaises de lit lors de votre sommeil. 
A quoi  ressemblent les punaises de lit ? Il s’agit 
d’ insectes de petite taille, sans ailes, qui se 
nourrissent du sang des êtres humains et des 
animaux pendant leur sommeil. Logées dans les 
articles qu'elles infestent, elles peuvent être 
transportées sans peine d'une pièce à l'autre. 
Les punaises de lit ne peuvent pas grimper faci‐
lement sur le métal ou sur les surfaces polies et 
encore moins voler ou sauter.  
Elles peuvent mesurer jusqu'à 10 mm (0,40 
po). Leur corps de forme ovale est large et plat 
et se termine par une petite tête élargie. De bru‐
nâtre, elles prennent une teinte rouge sang fon‐
cée une fois nourries. De même forme que 
l'adulte, mais de plus petite taille (1,5 mm [0,06 
po] de long), les jeunes punaises de lit sont plus 
pâles. Elles prennent elles aussi une teinte plus 
foncée après s'être nourries. Les œufs des 
punaises de lit sont blancs, mesurent 1 mm de 
long et sont presque impossibles à voir sur la 
plupart des surfaces. La femelle pond environ 
200 œufs au cours de sa vie, à un rythme de 2 à 
4 œufs par jour, qu'elle dépose dans les cre‐
vasses et les fissures, derrière les boiseries ou 
tout autre emplacement bien dissimulé. Les 
œufs prennent entre 6 et 17 jours pour éclore. 
Les punaises de lit se nourrissent généralement 
la nuit; elles sont attirées par le dioxyde de car‐
bone produit par les êtres humains et les ani‐
maux de compagnie. Leurs piqûres peuvent ne 
pas être décelées immédiatement puisqu'elles 
se nourrissent lorsque leur victime est endor‐
mie. Elles privilégient les endroits où elles peu‐
vent se dissimuler facilement et se nourrir 
régulièrement, comme les chambres à coucher. 
Leur corps plat leur permet de se cacher dans 
des espaces très restreints, notamment sous le 
papier peint, derrière les cadres, dans les prises 
de courant, à l'intérieur des sommiers, dans les 
couvre‐matelas et dans les tables de chevet.  
Les punaises de lit nouvellement écloses se 
nourrissent dès qu'elles ont accès à de la nour‐
riture. Elles peuvent survivre pendant plu‐
sieurs semaines, voire jusqu'à 18 mois, sans se 
nourrir; les spécimens plus matures peuvent 
survivre encore plus longtemps. Les punaises 
de lit adultes vivent environ dix mois et parfois 
un an ou plus dans un environnement propice à 
leur reproduction (à des températures variant 
entre 21 et 28 °C). Les punaises de lit ne sont 
pas censées répandre des maladies, et leurs 
morsures ne demandent habituellement 
aucun traitement médical. Les piqûres de 
punaises de lit peuvent mettre jusqu'à 14 jours 
avant de devenir visibles. Elles se situent le plus 
souvent au niveau du visage, du cou, des bras, 
des jambes et de la poitrine, mais elles peuvent 
être infligées dans toutes les régions du corps.  
L'intensité des réactions aux piqûres de 
punaises de lit varie généralement de nulle à 
faible, mais dans certains cas, plus rares, elles 
peuvent provoquer une réaction allergique 
grave. Pour éviter l'infection, il ne faut pas grat‐
ter les piqûres et garder les plaies bien propres. 
L'utilisation d'une crème ou d'une lotion anti‐
septique ainsi que d'un antihistaminique peut 
s'avérer utile.  La prévention est la meilleure 
façon d'éviter les infestations de punaises de lit 
à domicile. Il Est impératif de suivre certaines 
étapes  pour réduire les risques d'infestation, 
comme limiter les endroits où elles peuvent se 
dissimuler, éliminer le désordre, passer sou‐
vent l'aspirateur, y compris sous les lits et der‐
rière la tête de lit. Réparez le papier peint 
décollé ou retirez‐le et resserrez les plaques 
des prises de courant, le cas échéant. Scellez 
toutes les fissures et les crevasses sur les 
cadres de lit, entre les plinthes et dans les murs, 
les plafonds, les fenêtres, les cadres de porte et 
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PUNAISES DE LIT, ENTRE CAUSE

n Après avoir presque disparu 
après la Seconde Guerre 

mondiale, les punaises de lit sont 
devenues, ces dernières années,  

plus fréquentes dans les pays 
développés. Les punaises de lit sont 

des insectes parasites avides de 
sang humain. Elles possèdent un 

appareil buccal conçu pour piquer 
et sucer le sang sous la peau. Grâce 
à cette "seringue", elles percent la 
peau et injectent un peu de salive 
contenant un anesthésiant et un 

anticoagulant qui fluidifie le sang.  
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 Vérifiez tous les points d'entrée 
r les murs mitoyens ainsi que les 

qui donnent accès à l'intérieur des 
e de tuyauterie, de câblage ou autre 
ic). Portez attention aux objets que 
tez à la maison.   

RRASSER DES PUNAISES 

rrasser d’une invasion de punaises 
deux règles à respecter avant toute 
pidité d’action et la préparation. En 
éveloppement est exponentiel et 
nt au début. Mais plus elles prolifè‐
les vont se multiplier rapidement. 
préparation est aussi un facteur 

n appelle le protocole avant traite‐
e logement infecté est traité d’une 
érente selon la superficie et l’avan‐
’invasion. Il existe deux types de 
omplémentaires pour lutter contre 
de lit. Le traitement chimique qui 
l’utilisation d’un insecticide puis‐

doit être diffusé par un profession‐
traitement mécanique qui permet 
faiblesse des 

e lit: sa 
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se 

visibles. 
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temps, c’est ce qu’on appelle 

e du traitement. Les profes‐
traitement privilégient les 
ns en même temps car il 
rix éviter que l’invasion ne refasse 

traitement mécanique seul peut ne 
tes les punaises et notamment les 
entraînera une rechute de l’inva‐

a encore plus difficile à éradiquer.   
dial d’examiner chaque article que 
uisez pour la première fois dans 
ile, y compris les livres usagés, les 

meubles ou ceux achetés dans les 
barras ou dans les boutiques d'an‐

yez très prudent avec les articles de 
in ou remis à neuf. Les nouveaux 
t souvent livrés dans les mêmes 
 ceux utilisés pour transporter les 

as. Prenez soin de vérifier soigneu‐
e nouveau matelas avant de l'intro‐
otre domicile. Ne ramassez jamais 

ou un sofa abandonné sur le trot‐
ez régulièrement son domicile. Il 

est important de procéder à des inspections 
périodiques afin de prévenir les infestations. 
Voici ce dont vous aurez besoin pour faire une 
inspection rigoureuse de votre domicile : un 
objet quelconque pour gratter le long des cou‐
tures de matelas et autres crevasses (par 
exemple, une vieille carte de crédit coupée en 
triangle que vous passez en long et en large 
dans les espaces étroits pour déloger les 
punaises de lit); un tournevis pour démonter 
les meubles et retirer les plaques des prises de 
courant (coupez toujours l'alimentation élec‐
trique avant de dévisser la plaque d'une prise 
de courant); de l'alcool, du nettoyant pour 
vitres ou des lingettes humides afin de vérifier 
si les taches sont des excréments de punaises 
de lit (si les taches deviennent brun‐rouge en 
les frottant, il est probable que ce soit des 
excréments);  
des cotons‐tiges pour vérifier la nature des 
taches dans les crevasses; des sacs en plastique 
blanc pour sceller vos effets personnels.   
Examinez le dessus, le dessous et les côtés des 
lits, des  
 
sofas et des meubles rembourrés. Cherchez des 

signes 
d'infestation 

comme des points noirs ou 
bruns (sang séché ou excré‐
ments), des points blancs (œufs, 

très difficiles à voir) ou des 
punaises de lit vivantes ou mortes.  

  
INSPECTER SON LIT  
Retirez les draps et les taies d'oreiller, puis exa‐
minez‐les, y compris les oreillers. S'il y a des 
traces de punaises de lit, lavez la literie à l'eau 
chaude. Soulevez délicatement chaque coin du 
matelas et examinez chaque pli, capiton et bou‐
ton, le long des coutures, les poignées de mate‐
las, les trous d'aération ainsi que sous le coussi‐
net (mince matelas posé par‐dessus le lit). Sou‐
levez délicatement chaque coin du matelas et 
inspectez l'endroit où repose le sommier sur le 
cadre de lit. Examinez soigneusement la surface 
du sommier, l'intérieur des plis, le long des cou‐
tures et les endroits où le tissu est agrafé au 
sommier. Inspectez également la bordure du 
tissu sous le sommier. En présence de traces de 
punaises de lit, retournez le sommier à l'envers 
et retirez le tissu pour vérifier l'intérieur. Exa‐
minez toutes les surfaces, crevasses, vis,  

agrafes et petits clous ainsi que sous les bou‐
chons en bois qui recouvrent les trous de vis ou 
de clous sur le cadre de lit, les pattes et la tête 
de lit.  
Inspectez également le mur derrière le lit (les 
punaises de lit peuvent se dissimuler sous le 
papier peint et dans les prises de courant). Reti‐
rez les plaques des prises de courant, de télé‐
phone ou de câble pour observer à l'intérieur. 
Coupez toujours l'alimentation électrique avant 
de dévisser la plaque d'une prise de courant. 
Portez une attention particulière aux espaces 
entre le mur et les plinthes ainsi qu'aux déchi‐
rures ou aux bosses dans le papier peint.  
Vous devriez vous débarrasser de votre lit si 
vous trouvez des punaises de lit à l'intérieur du 
sommier ou dans des trous ou des déchirures 
du tissu recouvrant le matelas parce que les 
punaises de lit peuvent y pondre des œufs, mais 
ces endroits sont difficiles à traiter. Si vous 
vous débarrassez de votre lit ou de tout autre 
article infesté, emballez‐le dans du plastique 
que vous scellerez avec du ruban adhésif pour 
éviter la propagation des punaises de lit en 
allant le porter aux ordures.   
  
INSPECTER LES MEUBLES  
Retirez tous les coussins amovibles et inspectez 
les creux, surtout autour des coutures et des 

fermetures éclair des fauteuils et des sofas 
rembourrés. Inspectez le siège et tous 

les creux le long des côtés et à l'arriè‐
re des fauteuils ou des sofas. Exa‐

minez les pieds des meubles, sur‐
tout à leur jonction avec la par‐
tie rembourrée et là où le tissu 
est fixé au cadre. Vérifiez les 
coins et les surfaces des 
meubles de bois comme les 
commodes, les armoires, les 

tables, les chaises et les biblio‐
thèques. Retirez les tiroirs et 
examinez l'intérieur, le dessus, 

les côtés, l'arrière et les 
pieds, en portant une 

attention particuliè‐
re aux fissures. Uti‐

lisez l'objet 

ser‐
vant à 

gratter 
les cre‐
vasses 
pour 
inspec‐

ter les 
espaces (par exemple, entre 
une tablette et le cadre de bibliothèque et sous 
les glissières métalliques des tiroirs). Les 
meubles en osier sont un lieu de prédilection 
pour les punaises de lit. Inspectez les soigneu‐
sement. Si vous trouvez des traces de punaises 
de lit, surveillez aussi les endroits suivants : les 
plinthes murales à proximité du lit : utilisez l'ob 
jet servant à gratter les crevasses pour inspec‐
ter les espaces entre les plinthes et le mûr; 
entre les plis des rideaux et le long de l'ourlet, à 
l'intérieur des tringles à rideaux et sous les sup‐
ports de fixation muraux; autour des cadres des 
portes et fenêtres, le long des charnières et à 
l'intérieur de l'orifice qui accueille le loquet de 
porte; sous les moquettes fixes et le long des 
tapis. Repliez les bordures des moquettes fixes 
et inspectez les baguettes à tapis. Si vous trou‐
vez des punaises de lit sur les murs, vérifiez 
aussi les cadres, les luminaires, les détecteurs 
de fumée et tout autre objet accroché au mur. Il 
est possible que les punaises de lit dissimulées 
dans les plafonniers proviennent de la pièce 
située au‐dessus. Les méthodes physiques ser‐

vant à combattre les punaises de lit compren‐
nent le traitement à la vapeur, le nettoyage à 
l'aspirateur, le traitement thermique, la congé‐
lation, le lavage et l'élimination de certains 
articles. Le traitement à la vapeur devrait être 
fait avant de passer l'aspirateur, car la vapeur 
délogera les punaises de lit encore vivantes. 
Les traitements thermiques devraient être 
confiés à des professionnels.  
Les matelas, les meubles rembourrés et les 
articles en peluche infestés (mais intacts) qui 
ne peuvent être nettoyés à l'eau chaude et au 
détergent devraient être traités à la vapeur. Les 
punaises de lit ne survivent pas à des tempéra‐
tures supérieures à 50 °C, et la vapeur émise 
par ces nettoyeurs est en général d'au moins 
100 °C. Les nettoyeurs à vapeur sèche ou à 
faible vapeur sont préférables, car ils génèrent 
moins d'humidité résiduelle. Seules les 
punaises de lit atteintes par la vapeur mour‐
ront, il est donc important de déplacer lente‐
ment le nettoyeur à vapeur afin de faire un trai‐
tement en profondeur. Il faut éviter tout excès 
d'humidité qui pourrait favoriser l'apparition 
de moisissures.  
Il peut s'avérer efficace de mettre les petits 
articles au congélateur ou à l'extérieur pendant 
l'hiver. Il faut cependant que la température 
demeure sous le point de congélation pendant 
un certain temps (soit quatre jours d'exposition 
constante au froid à ‐19 °C); néanmoins, cette 
mesure ne garantit pas la mort de toutes les 
punaises de lit. Lavez à l'eau chaude les couvre‐
matelas, la literie, les jupes de lit, les vêtements 
infestés, les rideaux et autres articles de tissu, 
puis faites‐les sécher à la température la plus 
élevée possible du cycle de la sécheuse.   
  
PUNAISES DE LIT : COMMENT LES 
ÉVITER EN VOYAGE?  
Les punaises de lit peuvent facilement se dissi‐
muler dans les bagages, les vêtements et autres 
effets personnels. En voyage, il faut donc 
prendre certaines précautions pour éviter de 
les ramener à la maison. N'apportez pas votre 

oreiller. Il n'offre aux 
punaises de lit qu'une 
autre cachette et la pos‐
sibilité de faire le voya‐
ge de retour avec vous. 
Apportez de grands 
sacs de plastique qui se 
ferment hermétique‐

ment au cas où vous devriez séparer 
vos effets personnels pendant le voyage. Les 
valises en plastique de couleur pâle sont idéales 
parce que les punaises de lit sont moins attirées 
par le plastique et la couleur pâle facilite leur 
détection. Si  
vos valises sont en matière textile ou de couleur 
foncée, vous pouvez les envelopper dans un sac 
de plastique blanc bien fermé. A l’hôtel, ne 
déposez pas vos valises sur le lit. Placez‐les sur 
un plancher de tuiles (comme dans la salle de 
bain), à l'écart de toute surface rembourrée et 
molle. Laissez vos bagages sur le porte‐valise 
que vous aurez inspecté au préalable (y com‐
pris les points d'attache des sangles sur le cadre 
métallique) au lieu de défaire vos valises et de 
placer vos effets personnels dans les tiroirs. 
Inspectez l'endroit où se trouve le lit. Soulevez 
délicatement chaque coin du matelas, puis exa‐
minez tous les plis et les capitons du matelas et 
du sommier, l'arrière de la tête de lit et le mur 
derrière le lit, les oreillers, la literie et la jupe de 
lit, le cadre et les pieds de lit.  
Pendant votre séjour, ne mettez pas vos sou‐
liers dans un endroit fermé et ne rangez rien 
sous le lit. Avant de rentrer vos bagages chez 
vous, Il est recommandé de les déposer sur une 
surface dure, loin de tout endroit où les 
punaises de lit pourraient ramper et se dissi‐
muler, puis de les inspecter  soigneusement, 
d’examiner ses vêtements et autres effets per‐
sonnels, de laver tous les articles en tissu à l'eau 
chaude. La prévention est donc de mise.   

Par Amel B. et Agences 

ES ET RISQUES POUR LA SANTÉ 
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L
e Gouverneur de la 
Banque centrale de Tuni‐
sie, Marouane El Abassi, a 

confirmé la clôture de l’élabo‐
ration de la nouvelle loi sur les 
changes et du projet de loi 
d’intégration financière, 
notant que l’Assemblée des 
représentants du peuple exa‐
minera  prochainement ces 
législations. S’exprimant en 
marge de la conférence tenue 
par l’Observatoire de l’inclu‐
sion financière (OIF) et le 
Centre des femmes arabes 
pour la formation et la 
recherche (CAWTAR), consa‐
crée à la présentation des 
résultats du projet « Éduca‐
tion financière sur les services 
financiers numériques en 
Tunisie «, il a précisé que celle 
sur  l’intégration financière 
sera en harmonie avec la loi 
sur les changes, qui changera 
le système financier en Tuni‐
sie et limitera les transactions 
en espèces. Il a estimé que la 
nouvelle loi sur les changes et 
la loi d’intégration financière 
sont des projets importants 
pour la période à venir, poin‐
tant du doigt de nombreux 
problèmes qui entravent la 
réalisation de l’intégration 
financière en Tunisie, tels que 
l’absence d' «éducation finan‐
cière « et le manque de cou‐

verture Internet pour cer‐
taines parties… Le patron de 
l’Institut d’émission a consi‐
déré  l’intégration financière 
comme un pilier essentiel 
pour parvenir au développe‐
ment économique, tout en 
déclarant que 60% des 
familles tunisiennes ne sont 
pas impliqués dans des  tran‐
sactions financières numé‐
riques, et a également indiqué 
que l’un des obstacles à la réa‐
lisation de l’intégration finan‐
cière est le commerce en cash. 
Selon ses dires, le manque 
d’intégration est un problème 
auquel sont confrontés les 
résidents urbains et ne se 
limite pas aux zones rurales. Il 
a  fait savoir que les structures 
concernées travaillent actuel‐
lement sur des mécanismes de 
communication et recher‐
chent un moyen optimal de 
financer l’éducation. Selon le 
Global Findex, lié à la Banque 
mondiale, et qui révèle des 
tendances concernant la pro‐

priété, l’utilisation et la rési‐
lience financière des comptes 
bancaires dans le monde 
entier, seulement 37 % des 
Tunisiens font affaire avec les 
banques, contre 43 % dans la 
région MENA. Outre les indivi‐
dus, l’inclusion financière 
concerne  également les 
entreprises en Tunisie, princi‐
palement les micro‐ entre‐
prises, qui peuvent être d’im‐
portantes opportunités de 
croissance et une source de 
création d’emplois. Des obs‐
tacles  se dressent sur la voie 
de l’intégration financière en 
Tunisie, notamment le déficit 
général de liquidités dans le 
système bancaire et les 
contraintes financières de 
l’économie, en plus des 
mesures de taux d’intérêt et 
du potentiel inexploité de la 
finance numérique. Pour 
aborder la question de l’aboli‐
tion de l’argent liquide, il est 
recommandé l’élaboration 
d’une politique nationale de 

promotion des « transactions 
sans numéraire « en renfor‐
çant la coordination pour 
appuyer la mise en œuvre de 
la stratégie de ces transac‐
tions, élaborée par la Banque 
centrale de Tunisie.  La Poste 
Tunisienne  peut également 
jouer un rôle important dans 
de nombreux projets sur la 
table, y compris l’inclusion 
financière. La directrice exé‐
cutive d’Arab Women for Trai‐
ning and Research (CAWTAR), 
Soukaina Bouraoui a souligné 
l’importance de l’éducation 
financière et a été surprise par 
son faible niveau, en particu‐
lier dans les pays d’Afrique du 
Nord, où le pourcentage de 
celles qui ont une véritable 
éducation financière ne 
dépasse pas 7%. Elle a appelé 
à des efforts concertés pour 
parvenir à l’inclusion financiè‐
re et améliorer l’utilisation 
des technologies modernes 
dans les transactions finan‐
cières.  In African Manager  

TUNISIE 

De nouveaux projets de loi vont 
changer le système financier  

LIBYE   

La conférence pour la reconstruction de Derna reportée d'un mois  
Initialement prévue le 10 octobre, la 
conférence internationale pour la 
reconstruction de la ville de Derna en 
Libye dévastée par les inondations 
meurtrières du 10 septembre a été 
reportée d'un mois officiellement pour 
des raisons logistiques.  
C'est le chef du comité préparatoire, 
Saqr al‐Jibani, qui a fait l'annonce 
dimanche à Benghazi. Le comité prépa‐
ratoire avait appelé dans un premier 
temps l'ensemble de la communauté 
internationale à participer à cette confé‐
rence. La conférence se tiendra le mer‐
credi 1er et jeudi 2 novembre 2023, 
dans les villes prospères de Derna et 
Benghazi. En attendant, le début de la 
conférence, le Parlement a déjà mis à 
disposition près de 2 millions de dollars 
pour le financement de la reconstruc‐
tion de Derna et le dédommagement des 
sinistrés. Avec ce report, le gouverne‐
ment espère être mieux préparé et par‐
venir à convaincre les entreprises 
libyennes et internationales à prendre 
part à ce projet. Le comité veut «donner 
le temps nécessaire aux sociétés et 

bureaux d'études pour préparer leurs 
projets». Le report a été décidé à la 
demande des maires des communes 
sinistrées et des compagnies qui ont 
manifesté leur intérêt de participer, a 
précisé Saqr al‐Jibani, le chef de ce comi‐
té.  Le gouvernement a annoncé la créa‐
tion d'un fond pour la reconstruction 
sans préciser comment celui‐ci serait 
financé. Les inondations, provoquées 
par la tempête Daniel et amplifiées par 
la rupture de deux barrages en amont 
de Derna, ont fait 3 893 morts. Pour rap‐
pel, le Procureur général de Libye avait 
ordonné le placement en détention pro‐
visoire de huit responsables dans le 
cadre d'une enquête sur la rupture des 
deux barrages ayant entraîné les inon‐
dations meurtrières de Derna le 10 sep‐
tembre, dernier. Les habitants  de Derna 
, dans l'est de la Libye, dont des quar‐
tiers entiers avaient été emportés par la 
crue, avaient protesté le 18 septembre 
pour exiger que les autorités rendent 
des comptes. Ils avaient notamment 
appelé à «une enquête rapide et à des 
actions légales contre les responsables 

de la catastrophe».  Le Procureur géné‐
ral libyen al‐Seddik al‐Sour avait annon‐
cé le 15 septembre avoir ouvert une 
enquête sur les circonstances du drame. 
Selon lui, la direction des barrages en 
Libye avait signalé des fissures sur les 
deux ouvrages dès 1998 mais aucun tra‐
vail n'a été accompli pour y remédier. 
Selon le communiqué publié par son 
bureau, 16 personnes au total, toutes 
impliquées à des degrés divers dans la 
gestion des barrages en Libye, sont 
concernées par l'enquête. Les huit per‐
sonnes visées par un ordre de détention 
provisoire ont été entendues par une 
commission chargé d'enquêter sur l'ef‐
fondrement des deux barrages, selon le 
communiqué.  Sept d'entre elles, parmi 
lesquels le chef actuel du département 
des ressources hydrauliques, son prédé‐
cesseur et le responsable de la branche 
locale de Derna, ainsi que le directeur 
du département de la gestion des bar‐
rages et son prédécesseur «n'ont pas été 
en mesure de réfuter leur responsabili‐
té dans la mauvaise gestion des mis‐
sions administratives et financières qui 

leur incombaient», selon le communi‐
qué. «Les fautes qu'ils ont commises» et 
leur «négligence en matière de préven‐
tion des désastres» ont «contribué» à 
l'arrivée de cette catastrophe et ses 
lourds bilans humain et économique, a 
ajouté le texte. Quant au maire limogé 
de Derna, il est soupçonné notamment 
d'»abus de fonction et de mauvaise ges‐
tion de fonds alloués au développement 
de la ville». L'enquête s'est notamment 
intéressée à un contrat conclu entre le 
département libyen des Eaux et une 
compagnie turque pour l'entretien des 
deux barrages et le versement en 2014 à 
cette dernière de «sommes dispropor‐
tionnées», et ce «bien qu'elle ait violé les 
engagements stipulés dans le contrat», 
selon le communiqué du Procureur. 
Dans une étude en novembre 2022, l'in‐
génieur et universitaire libyen Abdel‐
Wanis Ashour avait mis en garde contre 
une «catastrophe» menaçant Derna si 
les autorités ne procèdent pas à l'entre‐
tien des deux barrages. Mais cet avertis‐
sement est resté sans effet.   

In Africanews  

SÉNÉGAL         

DEUX PIROGUES 
TRANSPORTANT 
262 CANDIDATS 
À L’ÉMIGRATION 

IRRÉGULIÈRE 
ARRAISONNÉES 
PAR LA MARINE      

LA MARINE nationale sénégalaise a 
annoncé que son patrouilleur Walo a 
arraisonné samedi dernier deux pirogues 
avec 262 candidats à l’émigration irrégu‐
lière par voie maritime. « Le patrouilleur 
Walo a arraisonné le 30 septembre 2023 
deux pirogues avec 262 candidats à l’émi‐
gration irrégulière par voie maritime. 26 
femmes et 13 mineurs se trouvaient 
parmi les passagers «, a indiqué la Marine 
sur son compte X (ancien twitter). Elle a 
ajouté que « les migrants ont été débar‐
qués à la Base navale Amiral Faye Gassa‐
ma (BNAFG) et remis aux services compé‐
tents de l’Etat «.  « En coordination avec 
des moyens de l’Armée de l’Air «, le 
patrouilleur Walo a arraisonné vendredi, 
à 100km au large de Dakar, ‘’deux 
pirogues avec 272 candidats à l’émigra‐
tion irrégulière par voie maritime’’, selon 
toujours la Marine. Elle signale que  « 16 
femmes et 7 enfants se trouvaient parmi 
les passagers «. Ces candidats à l’émigra‐
tion irrégulière ont été « remis aux ser‐
vices compétents de l’Etat «.  

In Agence de presse sénégalaise 
 

MALI        

LA FINTECH SAMA 
MONEY SE LANCE 

DANS LA MICROFINANCE 
AVEC LE RACHAT 

DE LA PAMF       
SAMA MONEY, une start‐up malienne 
opérant dans les technologies financières, 
a annoncé le jeudi 28 septembre l’acquisi‐
tion de la Première agence de microfinan‐
ce (PAMF) Mali. « Cette acquisition per‐
mettra de combiner les expertises en 
matière d’octroi de crédit de la PAMF à la 
maîtrise du paiement mobile de Sama 
Money pour offrir à nos clients une solu‐
tion 100 % digitale d’épargne et de crédit, 
optimisant ainsi le parcours et l'expérien‐
ce client «, explique Daouda Coulibaly 
(photo), fondateur en 2018 de la fintech.    

In We are Tech Africa

Il est recommandé 
l’élaboration d’une 

politique nationale de 
promotion des                             

« transactions sans 
numéraire » en 
renforçant la 

coordination pour 
appuyer la mise en 

œuvre de la stratégie de 
ces transactions, 

élaborée par la Banque 
centrale de Tunisie. 

Le Gouverneur de la Banque centrale 
de Tunisie, Marouane El Abassi
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COUPE DE LA CAF :  

L’USMA  en phase de poules 
L’USM Alger s’est 
qualifiée 
difficilement à la 
phase de poules 
après le nul à 
domicile face au 
FUS Rabat. Le but 
à l’extérieur lui a 
permis de passer 
ce cap. 
L’entraîneur en 
chef de l’équipe 
algérienne a 
déclaré que son 
objectif cette 
saison est de 
conserver le titre 
continental et de 
remporter coupe 
d’Algérie et 
championnat. 
 

L’
USM Alger, repré‐
sentant algérien 
en Coupe de la 

Confédération africaine 
de football et tenant du 
trophée, a validé son 
billet pour la phase de 
poules de l’épreuve, en 
se contentant du match 
nul face au FUS Rabat 
(0‐0), dimanche soir au 
stade Miloud‐Hadefi 
d’Oran, pour le compte 
du 2e tour préliminaire 
(retour) de la compéti‐
tion. Lors du match aller 
disputé le samedi 23 
septembre, l’USMA est 

allée tenir en échec son 
adversaire (1‐1). Pour 
rappel, l’USM Alger s’est 
adjugée le premier titre 
continental de son his‐
toire, en remportant en 
juin dernier la Coupe de 
la Confédération de la 
CAF face aux Tanzaniens 
de Young Africans (aller 
: 2‐1, retour : 0‐1). Deux 
mois plus tard, le club 
phare de Soustara a 
remporté la Supercoupe 
d’Afrique, en battant 
lesEgyptiens d’Al‐Ahly 
SC (1‐0), le 15 sep‐
tembre au stade d’Al‐
Taïf en Arabie saoudite. 
Les « Rouge et Noir » 
seront fixés sur leurs 
adversaires à la phase 
de poules vendredi, à 
l’occasion du tirage au 
sort prévu à Johannes‐
bourg (Afrique du Sud) 
L'entraîneur de l'USM 
Alger, Abdelhak Benchi‐
kha, a déclaré, dimanche 
à Oran, que "son objectif, 

cette saison, est de 
défendre son titre afri‐
cain et tenter de rem‐
porter le championnat 
et la coupe d’Algérie". 
Abdelhak Benchikha a 
souligné, lors d'une 
conférence de presse à 
l'issue du match contre 
le FUS de Rabat, terminé 
sur un score nul (0/0) 
avec la qualification de 
l'USMA pour la phase de 
groupes, grâce au nul 
positif (1/1) à l'aller, 
que "notre objectif, cette 
saison, est de conserver 
le titre continental, et 
tenter de remporter la 
Coupe d'Algérie et le 
championnat national 
pour la saison de foot‐
ball 2023/2024". Il a 
ajouté que "nous nous 
attendions à ce que ce 
match soit difficile, 
même si nous sommes 
revenus avec un nul 
positif de 1‐1". "Je félici‐
te mes joueurs, qui se 

sont comportés comme 
des guerriers sur le ter‐
rain et je dédie cette 
qualification à tous les 
supporters qui ont fait le 
déplacement à Oran", a‐
t‐il encore indiqué. "Le 
FUS Rabat est une équi‐
pe solide défensivement 
et joue bien à l'extérieur. 
C'était une bataille tac‐
tique sur le terrain et, 
Dieu merci, nous avons 
bien joué le match et 
avons atteint l'objectif, 
qui est de nous qualifier 
pour la phase de 
groupes". Et d’ajouter: 
"nous avons commencé 
la saison avec deux 
objectifs principaux : 
remporter la Super 
Coupe d'Afrique contre 
l'Egypte d'Al‐Ahly et 
nous qualifier pour la 
phase de groupes de la 
Coupe de la Confédéra‐
tion Africaine. Je remer‐
cie les joueurs pour les 
efforts qu'ils ont 
déployés et, maintenant, 
nous allons tout concen‐
trer sur le championnat 
national et la Coupe 
d'Algérie, et nous tra‐
vaillerons pour les 
gagner". De son côté, 
l'entraîneur du Feth 
Rabat, Jamal Sellami, a 
félicité l'équipe de l'US‐
MA pour sa victoire et sa 
qualification pour la 
phase de groupes, souli‐
gnant que "nous 
sommes venus à Oran 
avec l'ambition de 
battre le champion 
d'Afrique, une équipe 
distinguée. C'était un 
match difficile et je suis 
fier de la prestation de 
mes joueurs".  

R.S.

TOURNOI 
INTERNATIONAL DES 
ÉCHECS JEU 
CLASSIQUE:  
TAHIR 
ABDERRAHMANE 
REMPORTE LA 
COMPÉTITION  
L’échéphile Tahir Abder‐
rahmane de l’AS Sporting 
Es‐Seddikia d'Oran a rem‐
porté le tournoi interna‐
tional des échecs jeu clas‐
sique "Mémorial Fellah 
Mohamed Amine", clôturé 
samedi soir à la salle 
omnisports de l’école 
régionale des sports à Sidi 
Bel Abbes, après trois 
jours de compétition. 
Tahir Abderrahmen a ter‐
miné premier au classe‐
ment avec 7,5 points 
devant Benseni Ahmed de 
club Himaya de Djelfa 
avec 7 points et Belkheiri 
Mohamed d’El Bayadh 
avec 6 points. Ce mémo‐
rial international, dispu‐
tée selon le système suis‐
se en neuf rondes à la 
cadence de 40 minutes, 
plus 30 secondes par 
coup joué, a été jugé d'un 
niveau technique très 
élevé par le directeur de 
la compétition, l’arbitre 
international Oukid Fay‐
çal. Cette manifestation 
sportive, organisée durant 
trois jours par l’Associa‐
tion sportive "Ajyal" de 
Sidi Bel Abbes des échecs, 
en collaboration avec la 
Direction de la Jeunesse 
et des Sports de Sidi Bel 
Abbes et la Fédération 
algérienne des échecs, a 
regroupé 126 échéphiles 
dames et messieurs, dont 
six joueurs étrangers, 
représentant la Palestine, 
la République Arabe Sah‐
raouie Démocratique, la 
Jordanie et la France. Les 
vainqueurs ont été 
récompensés par des tro‐
phées et des cadeaux, lors 
de la cérémonie de clôtu‐
re, en présence des 
membres de la Fédération 
algérienne des échecs et 
de représentants de la 
Direction de la Jeunesse 
et des Sports de la wilaya 
de Sidi Bel Abbes.  

APS 
 
HAND/EXCELLENCE 
MESSIEURS:  
LE COUP D’ENVOI  
LE VENDREDI                 
13 OCTOBRE  
La Fédération algérienne 
de handball (FAHB) a 
dévoilé mercredi le calen‐
drier de la saison 2023‐
2024 de la division d'Ex‐
cellence messieurs, dont 
le coup d'envoi sera 
donné le vendredi 13 
octobre prochain. Pour 
cette nouvelle saison, l'éli‐
te du handball national 
sera composée de 24 
clubs repartis en deux 
poules  A et B. Le groupe 
A regroupe l'ES Ain Touta, 
sacré champion d'Algérie 
2023, le HBC El Biar, le 
CRB Mila, l'O. El Oued, l'IC 

Ouargla, MM Batna, l'ES 
Arzew, l'OM Annaba, le 
MC Saida, le CHB Zighout 
Youcef, l'O Maghnia et l'ES 
Constantine (nouveau 
promu). Le groupe B est 
composé de la JSE Skikda, 
détentrice de la Coupe 
d'Algérie 2023, le M Bordj 
Bou Arreridj, le CR Bordj 
Bou Arréridj, le CS Bir 
Mourad Rais, le MC MC 
Oued Tlélat, la JS Saoura, 
le MC Alger, le C Chel‐
ghoum Laïd, le CRBEE 
Alger‐Centre, l'AB Barika, 
et les deux nouveaux pro‐
mus le NRKG Alger et l'OB 
Metlili Chaamba.  

APS 
 
ELU PREMIER 
RESPONSABLE  
DE LA FAF  
WALID SADI 
FÉLICITÉ                              
PAR LE PRÉSIDENT                   
DE LA FIFA 
Le président de la Fédéra‐
tion internationale de 
football (FIFA) Gianni 
Infantino a félicité le nou‐
veau président de la Fédé‐
ration algérienne de foot‐
ball (FAF) Walid Sadi, élu 
le 21 septembre 2023, 
lors de l’Assemblée géné‐
rale élective qui s’est 
tenue au Centre technique 
national (CTN) de Sidi 
Moussa, a indiqué l'ins‐
tance fédérale sur son site 
officiel. Dans son courrier, 
le président de la FIFA a 
présenté ses plus chaleu‐
reuses et sincères félicita‐
tions à M. Sadi, louant à 
l’occasion son leadership 
et son expérience qui 
auront sans aucun doute 
un impact sur le dévelop‐
pement de ce beau jeu, 
qu’est le football, en Algé‐
rie. Dans cette même 
lettre, M. Infantino, s'est 
dit "convaincu du poten‐
tiel du football algérien, et 
que le nouveau président 
pouvait compter sur son 
soutien personnel et sur 
l’aide de la FIFA pour 
atteindre cet objectif". 
Aussi, il a indiqué que "les 
portes de l’instance qu’il 
préside étaient toujours 
ouvertes pour échanger 
sur le sport‐roi, sur son 
développement et sur la 
promotion de ses 
valeurs".  
Le président de la FIFA 
n’a pas omis de trans‐
mettre ses félicitations 
aux membres du nouveau 
bureau fédéral élus tout 
en souhaitant à l’en‐
semble de l’équipe bonne 
chance et plein succès 
pour tous les défis qui les 
attendent afin qu’elle 
puisse créer et être 
témoin d’un héritage 
durable pour l’avenir du 
football en Algérie. Pour 
rappel, le premier respon‐
sable de l'instance inter‐
nationale avait présenté 
au nouveau président de 
la FAF ses félicitations le 
jour de son élection à tra‐
vers un appel télépho‐
nique.  

APS

LA GÉNÉRALISATION DE LA PRATIQUE SPORTIVE EN MILIEU 
SCOLAIRE,  

UN MOYEN EFFICACE POUR LUTTER CONTRE  
LA DROGUE 
 Les participants aux tra‐
vaux d’une conférence 
nationale sur "le sport 
scolaire et universitaire" 
placée sous le slogan "non 
à la drogue" ont plaidé 
samedi à Sétif pour l’im‐
portance de généraliser la 
pratique sportive en 
milieu scolaire compte 
tenu de son efficacité dans 
la lutte contre la drogue. 
L’importance d’exploiter 
le temps vide dans la pra‐
tique des différentes dis‐
ciplines physiques dans 
les établissements éduca‐
tifs, notamment dans les 
différents paliers, a été 
mise en avant par le vice‐
recteur de l’université 
Sétif 2, Boutalbi Ben Dje‐
dou, spécialiste en 
sciences sociales et 
humaines lors d’une allo‐
cution prononcée à l’ou‐
verture de cette manifes‐
tation de sensibilisation 
organisée à l a salles des 
conférences du musée 
public national de Sétif 

par l’association nationale 
de promotion et de déve‐
loppement du sport fémi‐
nin, en collaboration avec 
la Direction locale de la 
jeunesse et des sports 
(DJS). Le rôle du sport 
dans le développement 
des compétences des 
jeunes et leur mise à l’abri 
des différentes formes de 
criminalité, comme la vio‐
lence et la drogue, a été 
évoqué par M. Ben Djedou 
qui intervenait devant une 
assistance forte de 250 
participantes représen‐
tant l’association initiatri‐
ce de l’évènement venues 
des différentes wilayas du 
pays, des enseignants de 
l’éducation physique et 
des cadres des Directions 
de la jeunesse et des 
sports et de l’éducation, en 
plus de représentants de 
la société civile. A cette 
occasion, le vice‐recteur a 
salué la décision du prési‐
dent de la République M. 
Abdelmadjid Tebboune 

portant recrutement d’en‐
seignants de l’éducation 
physique dans le palier 
primaire, estimant que 
cela "contribue sans doute 
à relancer le sport scolaire 
considéré comme un 
réservoir du sport d’élite 
et de haut niveau". Au 
cours du débat, un appel a 
été lancé pour encourager 
le sport universitaire com‐
pétitif dans diverses disci‐
plines et le généraliser 
afin de prévenir les maux 
sociaux et d’éviter l’oisive‐
té qui constitue l’une des 
causes de la propagation 
des différents fléaux. La 
présidente de l’association 
nationale de promotion et 
de développement du 
sport féminin, Dounia 
Hadjab, a indiqué que la 
manifestation de sensibili‐
sation s’inscrit dans le 
cadre de la "promotion et 
le développement du 
sport féminin en milieu 
scolaire". 

 APS

ESPAGNE:  
LE REAL MADRID 
EN TÊTE                      
DE LA LIGA 
Le Real Madrid a récu‐
péré la première place 
du championnat d’Es‐
pagne samedi en allant 
s’imposer sur la pelou‐
se de Gérone 3‐0, lors 
de la 8e journée de 
Liga, grâce à son prodi‐
ge anglais Jude Bellin‐
gham, de nouveau 
décisif. Les Madrilènes 
doublent ainsi le FC 
Barcelone et prennent 
la tête avec un point 
d’avance, tandis que 
Gérone, leader avant la 
victoire du Barça 
contre Séville vendredi 
(1‐0), est désormais 
troisième. D’abord 
dominés dans le jeu 
par les Catalans, qui 
réalisent le meilleur 
début de saison de 
leur histoire, les 
Merengue leur ont 
donné une leçon de 
réalisme. Les hommes 
de Carlo Ancelotti ont 
marqué trois buts 
contre le cours du jeu 
par Joselu (17e), Auré‐
lien Tchouameni (21e) 
puis Bellingham en 
seconde période (72e). 
La fin de match a été 
émaillée de déborde‐
ments entre joueurs 
après un tacle très vio‐
lent de Nacho sur 
Portu, qui lui a valu 
d’être expulsé (95e).
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I
ntervenant lors de l’ouverture de 
cette rencontre, organisée à la biblio‐
thèque principale Mustapha‐Nettour, 

la fille de l’auteur de ce livre et ancienne 
ministre de la Culture, Meriem Merdaci, 
a déclaré que ce livre, publié en 2012 par 
la maison d’édition "Champs libres", à 
l’occasion du 50ème anniversaire de l’in‐
dépendance de l’Algérie, est "un ouvrage 
pédagogique destiné à toutes les catégo‐
ries de lecteurs, en particulier aux 
jeunes, afin de les leur expliquer, de 
manière simplifiée, l’histoire de leur 
pays". Le livre, a‐t‐elle ajouté, se décline 
en 50 parties que l’auteur a nommées 
"clés", permettant au lecteur "d’ouvrir", 
au fil de sa lecture, grâce à ces clés, une 
"porte" pour mieux comprendre l’histoi‐
re de l’Algérie. 
La même intervenante a indiqué que 
cette initiative, première du genre à 
Constantine, s’inscrit dans le cadre de 
l’événement "Forum du livre" récem‐
ment institué par le ministère de la Cul‐
ture et des arts. Elle a également souli‐
gné que cette rencontre littéraire vise à 
honorer un fils de Constantine, le regret‐
té professeur Abdelmadjid Merdaci, qui 
a consacré la plupart de ses livres à l’his‐
toire de la Révolution et à la cause natio‐
nale. "50 clés pour le cinquantenaire" et 
les autres ouvrages de Merdaci avaient 

eu "un grand écho, en Algérie et dans le 
monde entier, pour avoir fait connaître 
les héros de l’Algérie et porté leur voix", 
a‐t‐elle ajouté. De son côté, la traductrice 
du livre, Khalisa Ghoumazi (professeur 
de traduction à l’université Sétif 2), a 
rappelé que la traduction de cette œuvre 
du français vers l’arabe a été éditée par 
la maison d’édition "El Hibr", en mai 
2023. 
Elle a ajouté que le livre de Merdaci trai‐
te de plusieurs étapes historiques 
majeures, telles que le 1er novembre 
1954, le 20 août 1955, le congrès de la 
Soummam, le Gouvernement provisoire, 
le groupe des "22", et évoque de nom‐
breux Moudjahidine, révolutionnaires et 
Martyrs à l’image de Larbi Ben M’hidi, et 
Mostefa Ben Boulaïd. 
Le même livre est également un conden‐
sé de la glorieuse Révolution, du fait qu’il 
traite des événements les plus impor‐
tants, selon Mme Ghoumazi qui a souli‐
gné que l’auteur a pu fournir un "conte‐
nu historique précieux", sous la forme 
d’un ensemble d’articles de journaux, et 
proposé au lectorat un livre facile à com‐
prendre par tous les lecteurs. Pour sa 
part, M. Smail Mohand, propriétaire de la 
maison d’édition "El Hibr", a estimé que 
le fait d’accepter d’éditer de telles 
œuvres est un "devoir national", car le 

regretté Abdelmadjid Merdasi, écrivain, 
historien et journaliste, était fidèle à la 
mémoire nationale et "aimait voir ses 
ouvrages publiés en langue arabe". M. 
Mohand a souligné que tous les droits 
d’auteur seront versés à l’association 
caritative constantinoise "Espoir et tra‐
vail" pour les personnes aux besoins spé‐
cifiques. 

Cette rencontre, à laquelle ont assisté 
MM. Sabri Boukadoum et Abdelhamid 
Aberkane, anciens ministres, ainsi que 
plusieurs écrivains, artistes et drama‐
turges, a donné lieu à une exposition des 
œuvres du regretté professeur Abdel‐
madjid Merdasi, ainsi qu’à une séance de 
vente‐dédicace. 

I.M./Agence

CULTURE

FESTIVAL DE LA PRODUCTION THÉÂTRALE FÉMININE  

L’importance de documenter les œuvres théâtrales soulignée 

Les participants à une rencontre organi‐
sée dimanche au Théâtre régional Azze‐
dine‐Medjoubi d’Annaba, dans le cadre 
du 6ème festival national de la produc‐
tion théâtrale féminine, ouvert samedi, 
ont souligné "l’importance de documen‐
ter les œuvres théâtrales’’ et ‘’la nécessi‐
té pour tous de contribuer à enrichir la 
mémoire artistique nationale". 
Ils ont ajouté, au cours de cette ren‐
contre consacrée au parcours artistique 
des défuntes comédiennes Farida 
Saboundji et Yamina Ghassoul, que le 
théâtre algérien s’est de tous temps 
enrichi d’une ‘’succession de figures de 
l’art dramatique qui se sont illustrées 
dans chefs‐d’œuvre qui témoignent 
du génie de l’artiste algérien’’. 
La mémoire de ces figures artis‐
tiques ‘’doit être préservée par la 
documentation des différentes 
œuvres dramatiques’’ ont‐ils 
insisté. 
Dans son intervention au cours 
de cette rencontre, à laquelle ont 
participé des artistes, des étu‐
diants et des professeurs de l’Ins‐
titut supérieur des métiers des 
arts, du spectacle et de l 'audiovi‐
suel (ISMAS), l’écrivaine Zhor 
Ounissi a déclaré que les œuvres 
d’art, dans les différents domaines, 
et les créations "contribuent à la 
construction culturelle et sociale de la 
nation’’ et c’est pourquoi, a‐t‐elle souli‐
gné, ‘’la mémoire de ces contributions 
doit être préservée et diffusée à travers 
les générations’’. 
Pour sa part, Nabil Hadji, cadre du 
ministère de la Culture et des arts, souli‐
gnant que le théâtre algérien ‘’représen‐
te une part importante de la mémoire 

artistique nationale", a estimé ‘’impor‐
tant’’ d’utiliser la numérisation et les 
technologies modernes pour faire 
connaître les œuvres artistiques et les 
diffuser. 
Lire aussi: Festival de 
la production 
théâtrale 
fémini‐
ne: 

une belle ambiance à l’ouverture de la 
6e édition 
Il a considéré, dans le même contexte, 
que l’enrichissement de la mémoire 

artistique et la préservation 
des archives de l’art 

algérien "relève 
d’une res‐

ponsa‐
bilité 

collective". 
D’autre part, les participants à cette ren‐
contre intellectuelle ont passé en revue 
le parcours artistique des défuntes Fari‐
da Saboundji et Yamina Ghassoul, en 
présentant leurs œuvres, aussi bien sur 
scène qu’à l’écran, et ont suivi des 
témoignages vivants d’artistes ayant 
côtoyé les deux regrettées artistes. 
Les activités du Festival culturel natio‐
nal de la production théâtrale féminine 
se sont poursuivies avec la présentation 
des deux pièces théâtrales, ‘’Eve’’, pro‐
duite par la coopérative En‐Nahdha El 

Menaïlia, de Bordj Menaiel (Boumer‐
dès), et ‘’Saliha et Alf Takliha’’, de 

l’Académie pour la formation et le 
développement, de Tébessa ; deux 
œuvres incluses dans le concours 
de la sixième session de cet événe‐
ment. 
Au cours de cette édition, le 
public suivra cinq autres pièces 
de théâtre, en l’occurrence ‘’Le 
puits’’, de l’Association des 
figures du théâtre et des arts 
dramatiques de Blida, ‘’La nuit 
blanche’’, de l’Association cultu‐
relle Tichrat, de Tizi Ouzou, ‘’Pro‐

cès’’ de l’Association de la jeunes‐
se et des arts de Tablat (Médéa), 

‘’Robe pour hommes’’, du Théâtre 
régional de Constantine, et ‘’Di Sbi‐

tar’’ (à l’hôpital) de l’Association cultu‐
relle de Bejaia. 
Cette manifestation de six jours est 
organisée par le commissariat du festi‐
val, en coopération avec la direction de 
wilaya de la culture et des arts et le 
théâtre régional Azzedine‐Medjoubi 
d’Annaba 

I.M./agence presse service 

14E 
FESTIVAL CULTUREL 

LOCAL DE THÉÂTRE PROFESSIONNEL 
DE GUELMA  

Sept œuvres sélectionnées 
 

Sept (7) œuvres ont été sélectionnées pour participer à la compétition officielle 
du 14ème Festival culturel local de théâtre professionnel de Guelma, prévu du 7 au 
11 octobre prochains, a indiqué le commissaire de cette manifestation, Halim Rah‐

mouni. Ce responsable a ajouté, lors d’une conférence de presse tenue à la Maison de la 
culture Abdelmadjid‐Chafaï, que les pièces concernées par la compétition officielle qualifi‐
cative pour le Festival national du théâtre professionnel, à Alger, sont des œuvres réalisées 
par des coopératives et des associations théâtrales et artistiques actives dans les wilayas de 

l’Est et du Centre‐est du pays. Il a également indiqué que les œuvres en compétition dans cette 
édition organisée par le Théâtre régional Mahmoud‐Triki de Guelma, sous le patronage du minis‐
tère de la Culture et des arts, et dédiée à l’acteur de théâtre Mohamed‐Larbi Bahloul, décédé l’an‐
née dernière à l’âge de 52 ans, sont des pièces produites par des coopératives et des associations 
artistiques des wilayas d’Annaba, Jijel, Bordj Bou Arreridj, Boumerdes et Tizi Ouzou. M.Rahmouni 
a aussi fait savoir que les spectacles seront présentés au public à la Maison de jeunes Mohamedi‐

Youcef et à la Maison de la culture Abdelmadjid‐Chafaï, en raison des travaux de restauration 
toujours en cours au Théâtre régional Mahmoud‐Triki. La même source a indiqué que les 

œuvres devant participer à la compétition officielle ont été sélectionnées par une commis‐
sion constituée de spécialistes dans divers domaines liés au 4ème art qui ont eu à choisir 

entre 13 pièces. Le célèbre comédien Antar Hellal, présidera le jury du Festival, sera 
secondé par les artistes Nabila Brahim‐Zaidi, Ali Djebara et Djamel Chadli, a encore 

révélé le commissaire du Festival, soulignant que la pièce lauréate se qualifiera 
directement pour la prochaine édition du Festival national du théâtre profes‐

sionnel. Plusieurs personnalités artistiques, de Guelma et d’ailleurs, seront 
honorés durant le Festival, selon la même source qui a fait savoir que 

la cérémonie d’ouverture sera dédiée au défunt artiste Moha‐
med‐Larbi Bahloul dont la vie et le parcours artistiques 

ont fait l’objet d’un documentaire qui sera projeté 
pour l’occasion 

Aps 

Des professeurs universitaires ont souligné, dimanche , à Constantine, lors d’une rencontre littéraire consacrée à la présentation de 
la traduction en arabe du livre "50 clés pour le cinquantenaire", du regretté Abdelmadjid Merdaci (1952-2020), que ce livre constitue 

"un outil de référence qui éclaircit des questions majeures sur la période de la guerre de libération nationale".

"50 CLÉS POUR LE CINQUANTENAIRE", UNE RÉFÉRENCE SUR LA GUERRE DE LIBÉRATION 

Le testament patriotique posthume 
de Abdelmadjid Merdaci
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La Banque centrale d’Égypte commen‐
cera à mettre en œuvre l’accord 
d’échange entre la livre, le yuan chinois 
et le dirham des Émirats arabes unis 
d’ici le début de l’année 2024, ce qui 
contribuera à fournir des liquidités en 
devises à l’Égypte. L’expert bancaire 
Mohamed Abdelaal a expliqué que le 
récent accord entre la BCE et les respon‐
sables de la banque des BRICS, de la 
banque centrale chinoise et de la 
banque centrale des Émirats arabes unis 
constituait une étape importante qui 
venait à point nommé. Abdelaal a décla‐
ré à Al‐Masry Al‐Youm que l’accord de 
clearing permettra à  l’Égypte d’obtenir 

du dollar, car le dirham est une monnaie 
pétrolière convertible en d’autres 
devises telles que le dollar ou l’euro sur 
les marchés boursiers mondiaux. Il a 
expliqué que l’échange de 42 milliards 
de livres égyptiennes contre cinq mil‐
liards de dirhams permet à l’Égypte de 
fournir des liquidités en devises et de 
combler le déficit existant en matière de 
ressources en devises. Les Émirats 
arabes unis peuvent profiter de ces 42 
milliards de LE pour réinjecter ces mon‐
tants sur le marché égyptien en achetant 
des actifs, a‐t‐il ajouté, ce qui est consi‐
déré comme un investissement direct.  

In African Manager  

TAÏWAN   

Lancement du premier sous‑
marin de fabrication locale      

La présidente Tsai Ing‐wen a qualifié le 
lancement du nouveau sous‐marin 
Narwhal de “crucial pour parvenir à une 
défense autonome“  
Dans le cadre de la poursuite des 
manœuvres navales chinoises à proxi‐
mité de l'île, Taiwan a lancé, ce jeudi, son 
premier sous‐marin de fabrication loca‐
le, baptisé Narwhal. "Ce jour restera 
dans l'histoire", a déclaré la présidente 
taïwanaise Tsai Ing‐wen, lors d'une céré‐
monie organisée à Kaohsiung, dans le 
sud du pays. Il s’agit du premier sous‐
marin indigène de défense (IDS) de Tai‐
wan, qui, selon la présidente, “était 
autrefois considéré comme une mission 
impossible“. Les autorités n'ont exposé 
que la proue du sous‐marin, alors que 
les tubes lance‐torpilles et autres com‐
posants critiques étaient recouverts 
d'un drapeau taïwanais, selon Focus Tai‐
wan News. Tsai Ing‐wen a déclaré que le 
lancement du sous‐marin de fabrication 

locale était “crucial“ pour parvenir à 

“une défense autonome“. Le sous‐marin 
a été construit par CSBC Corp, dans le 
chantier naval taïwanais de Kaohsiung. 
Tsai a déclaré que les sous‐marins “sont 
cruciaux dans les efforts de la marine 
visant à développer des capacités de 
combat asymétriques avec d'autres stra‐
tégies clés“. Sandra Oudkirk, directrice 
de l'Institut américain de Taiwan (AIT), 
était également présente à l'événement. 
La nation insulaire autonome devrait 
disposer de trois sous‐marins prêts au 
combat d’ici 2025 et un quatrième bâti‐
ment devrait renforcer la flotte d’ici 
2027. Parmi eux figurent deux sous‐
marins existants de la classe Chien Lung 
(Sword Dragon) achetés aux Pays‐Bas 
dans les années 1980. Au cours des 
années 1970, la nation insulaire a acheté 
aux États‐Unis deux sous‐marins datant 
de la Seconde Guerre mondiale, qui sont 
désormais utilisés à des fins de forma‐
tion.   

In Agence Anadolu 

MEXIQUE 

Un dramatique accident fait 
dix morts et 25 blessés parmi 

des migrants       
Un nouvel accident de la route dans l’État 

du Chiapas, dans le sud du Mexique, le 
deuxième en moins d’une semaine, a fait 

au moins dix morts et 25 blessés 
dimanche parmi des migrants qui voya‐

geaient clandestinement dans un camion. 
Une source du bureau du procureur, qui a 
demandé à ne pas être identifiée, a indi‐

qué que les victimes seraient des 
femmes, dont une mineure, originaires de 

Cuba. Le camion a été partiellement 
détruit dans l’accident, qui s’est produit 
aux premières heures de la matinée, à la 
frontière avec le Guatemala, sur la côte 
pacifique de l’État du Chiapas, une voie 

de passage habituelle des nombreux 
migrants qui cherchent à rejoindre les 

États‐Unis. Il s’agit du deuxième accident 
de ce type en moins d’une semaine. Deux 
migrants ont été tués et 27 autres ont été 

blessés jeudi lorsque le camion qui les 
transportait s’est renversé dans le même 
État. Début août, dans l’ouest du pays, au 

moins 18 personnes sont mortes et 23 
autres ont été blessées dans l’accident 
d’un car qui a chuté dans un ravin et 

transportait principalement des 
migrants. De nombreux migrants traver‐
sent clandestinement le Mexique entas‐
sés dans des bus, des camions et même 

des trains de marchandises dans des 

conditions inhumaines pour tenter de 
rejoindre les États‐Unis. Ce week‐end, 

dans les États de Chihuahua et de Zacate‐
cas, dans le nord du pays, près de trois 

mille migrants sont restés bloqués dans 
des zones isolées lorsque les trains de 

marchandises à bord desquels ils voya‐
geaient se sont arrêtés sans raison appa‐
rente. La semaine dernière, le plus grand 
opérateur ferroviaire a suspendu 30 % 

de ses activités, débordé par l’afflux 
d’étrangers sans papiers. Un rapport de 

l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM) publié le 12 septembre 
a révélé que la frontière entre les États‐

Unis et le Mexique a été la « route migra‐
toire terrestre la plus dangereuse au 

monde » en 2022, avec 686 morts ou dis‐
parus recensés. Plus de 240 000 migrants 
ont été placés en centres de rétention au 
Mexique au premier semestre, dans de 

nombreux cas au‐delà du délai légal, ont 
aussi dénoncé les rapporteurs onusiens. 
Face à l’afflux de migrants qui « submer‐

gent » le Mexique, le président Andres 
Manuel Lopez Obrador a appelé « à l’aide 
» son homologue américain. En 2022, 686 

migrants sont morts ou ont été portés 
disparus en tentant de passer la frontière 
américano‐mexicaine, au péril de leur vie.  

In Sud Ouest  

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE    

L’application HeyGen, qui rend quiconque polyglotte, soulève des inquiétudes      
Imaginez pouvoir parler n’im‐
porte quelle langue. C’est ce que 
la nouvelle application HeyGen 
souhaite vous permettre de 
faire. Le service de traduction 
de vidéos par intelligence artifi‐
cielle (IA) lancé cet été en est à 
ses balbutiements, mais la qua‐
lité de ses traductions laisse 
déjà entrevoir d’incroyables 
possibilités. Elle inquiète 
cependant certaines industries, 
comme celle du doublage pro‐
fessionnel, dont les acteurs 
craignent d'être un jour rem‐
placés par l’IA. HeyGen, fondée 
par Joshua Xu, ancien ingénieur 
de Snapchat, ainsi que par l’en‐

trepreneur canadien Wayne 

Liang, permet de traduire une 
vidéo en 13 langues, dont le 
coréen, le turc, le mandarin, le 
français et le portugais, tout en 
synchronisant les lèvres de la 
personne qui parle et en imi‐
tant sa voix. Si cette technologie 
peut être utilisée pour commu‐
niquer avec des gens dans 
d’autres langues ou aider les 
personnes qui ont des difficul‐
tés à s’exprimer en raison de 
troubles du langage, son utilisa‐
tion soulève aussi plusieurs 
inquiétudes, notamment parmi 
les artisans des industries artis‐
tiques. L'encadrement de l'utili‐
sation de l'intelligence artifi‐
cielle au cinéma et à la télévi‐

sion est d'ailleurs un point 
majeur de la grève des acteurs 
et des scénaristes à Hollywood. 
Je peux comprendre qu'au sein 
d'une entreprise, si vous avez 
une réunion avec des gens qui 
ne parlent pas votre langue, ça 
peut être extraordinairement 
pratique. Là où je pense que ça 
dépasse l'acceptabilité, c'est 
quand ça touche à l'aspect artis‐
tique. Si vous prenez ma voix et 
que vous faites une publicité en 
anglais avec ma voix, c'est inac‐
ceptable, explique Simon D. 
Scott, propriétaire de l'entre‐
prise Ginger Wave Productions, 
qui se spécialise entre autres 
dans le doublage. M. Simpson 

abonde dans le même sens. Il 
pense que l’arrivée de ces nou‐
velles technologies pourrait 
mettre en péril l’avenir de son 
métier. Pour le métier d’acteur, 
il faut coller un peu de tout 
pour rester dans le métier, que 
ça soit à la caméra, faire du dou‐
blage, de la postsynchro. [...] J’ai 
peur pour mes amis, mes col‐
lègues. S'ils n’ont pas le doubla‐
ge dans leur sac à jouets, on va 
perdre encore plus de comé‐
diens, explique‐t‐il. À écouter : 
Daniel Tsai, qui est chargé de 
cours en droit et en gestion à 
l’Université métropolitaine de 
Toronto, estime que les techno‐
logies utilisées par l’application 

HeyGen ont été créées spécifi‐
quement pour l’industrie du 
cinéma et du doublage. Il y a 
une peur profonde qui est fon‐
dée dans des faits, puisque cette 
technologie a déjà beaucoup été 
utilisée avec l'imagerie assistée 
par ordinateur, qui permet de 
faire revivre des acteurs décé‐
dés, comme Christopher Reeve 
dans le film The Flash, dit‐il. 
Outre le cinéma, beaucoup 
d'autres industries pourraient 
être touchées, selon l'expert. Il 
met également en garde les par‐
ticuliers contre l'augmentation 
des fraudes utilisant le clonage 
vocal.   

In Agence 

IL DÉBUTERA EN 2024  

ÉCHANGE DE 
DEVISES ENTRE 

L'ÉGYPTE, LA CHINE 
ET LES ÉMIRATS  

L’échange de 42 milliards de livres égyptiennes contre cinq 
milliards de dirhams permet à l’Égypte de fournir des liquidités en 

devises et de combler le déficit existant en matière de 
ressources en devises. 
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ALLIANCE ASSURANCES : 2,979 MILLIARDS DA DE CHIFFRE D’AFFAIRES 
En conformité avec ses engage
ments de transparence vis à vis 
de l’autorité boursière, ses 
actionnaires et ses partenaires, 
Alliance Assurances rend public 
son bilan financier du premier 
semestre 2023 suite au Conseil 
d’administration qui s’est réuni 
mercredi 27 septembre à Alger. 
En effet, le rapport fait appa
raître une légère hausse du 
chiffre d’affaires. Estimé à 
2,979 Md DZD au 30 juin 2023, 

(contre 2.874 Md DZD au 30 
juin 2022), le chiffre d’affaires a 
ainsi enregistré une hausse de 
l’ordre de 3,7%, toujours en 
comparaison avec la même 
période de l’année 2022. S’agis
sant du résultat, il est estimé à 
97,8 millions DA VS 155,9 mil
lions de DA au 30 juin 2022, soit 
une régression de 37,2 % par 
rapport à la même période de 
l’année précédente. Cette ten
dance baissière du résultat est 

due à plusieurs facteurs dont la 
hausse vertigineuse des coûts 
des sinistres, notamment celui 
de la branche automobile ainsi 
que celui des indemnisations 
qui va crescendo. De plus, en 
raison du blocage inexpliqué du 
dossier de la révision des tarifs 
réglementaires de la responsa
bilité civile, aucune possibilité 
de rééquilibrage financier n’est 
à l’ordre du jour. 

Y.B.
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LE MINISTRE DES FINANCES L’ANNONCE : 

Bientôt une agence nationale  
du foncier urbain 

Le ministre des 
Finances a annoncé, 
hier, qu’une agence na
tionale du foncier ur
bain verra bientôt le 
jour. S’exprimant de
vant les membres du 
Conseil de la nation, le 
ministre a affirmé                  
qu’ « il sera, dans les 
jours à venir, procédé à 
l’examen du projet du 
décret exécutif relatif à 
la création d’une Agen
ce nationale du foncier 
urbain. Faid a souligné 
que « cette étape inter
vient suite à l’adoption, 
au niveau du Secrétariat 
général du Gouverne
ment, des deux projets 
de décrets exécutifs 
portant création, orga
nisation et gestion de 
l’Agence nationale du 
foncier touristique et de 
l’Agence nationale du 
foncier industriel ». 
Dans ce sens, il a expli
qué qu’en cas de non
conformité du foncier 
urbain pour la réalisa

tion de structures 
publiques, ces assiettes 
peuvent accueillir des 
projets d’investissement 
dans le domaine des ser
vices. Le premier argen
tier du pays a motivé 
cette démarche par le 
fait que l’exclusion du 
foncier situé en milieu 
urbain du portefeuille 
foncier économique des
tiné à l’investissement 

privera l’Agence algé
rienne de promotion de 
l’investissement (AAPI) 
d’octroyer des autorisa
tions de réalisation des 
investissements privés 
dans le domaine tertiai
re tels les cliniques 
médicales, les hôpitaux, 
les écoles de formation, 
les piscines, les parcs 
d’attractions et les 
salles de sport, a t il 

affirmé. Il a également 
ajouté que les terrains 
situés en milieu urbain 
sont nécessaires à la 
réalisation de projets de 
services privés complé
mentaires à ce qui est 
réalisé au titre des équi
pements publics, qui ne 
peuvent, « à eux seuls », 
répondre à la demande 
croissante sur les ser
vices.
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Le ministre a expliqué qu’en cas de non-conformité du foncier urbain pour la 
réalisation de structures publiques, ces assiettes peuvent accueillir des projets 
d’investissement dans le domaine des services.

DÉCÈS DU GÉNÉRAL À LA RETRAITE 
HOCINE BENHADID : 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
PRÉSENTE SES CONDOLÉANCES 
Le Président de la Répu
blique, M. Abdelmadjid 
Tebboune, a exprimé, 
dimanche, ses sincères 
condoléances, suite au 
décès du général à la 
retraite, le moudjahid 
Hocine Benhadid. Le Pré
sident de la République a 
présenté ses sincères 
condoléances à la famille 
du défunt et à l'ensemble 
des éléments et person
nels de l'Armée nationale 
populaire (ANP), priant 
Dieu Tout Puissant d'ac
corder au défunt Sa Sain

te miséricorde et de prê
ter patience et réconfort 
à ses proches. A Dieu 
nous appartenons et à 
Lui nous retournons. 

R.N.

SAÏD CHANEGRIHA ASSISTE À LA LEVÉE  
DU CORPS DU DÉFUNT BENHADID 
Le défunt moudjahid, le 
général à la retraite Benha
did Hocine, a été inhumé hier 
au cimetière de Ben Aknoun 
à Alger, en présence du géné
ral d’armée Saïd Chanegriha, 
chef d’Etat Major de l’Armée 
nationale populaire, aux 
côtés du général d’armée, 
commandant de la Garde 
républicaine, du secrétaire 
général du Ministère de la 
Défense Nationale, des Com
mandants de Forces et de la 
Gendarmerie Nationale, du 
Commandant de la 1re Région 
Militaire, des Chefs des 
Départements et des Direc
teurs et Chefs de Services 
centraux du Ministère de la 
Défense Nationale et de 
l’Etat Major de l’Armée 
Nationale Populaire, ainsi 
que des membres de la famil
le du défunt et de quelques 
citoyens.  Au niveau de l’Hô
pital Central de l’Armée 
«Mohamed SEGHIR NEK
KACHE», Monsieur le Général 
d'Armée Saïd CHANEGRIHA, 
Chef d'Etat Major de l'Armée 
Nationale Populaire, avait 
assisté, dans la matinée, en 
compagnie de hauts respon
sables de l’ANP, des cadres et 

des personnels de l’Hôpital et 
des membres de la famille du 
défunt, à la levée du corps et 
à la récitation de la Fatiha sur 
l'âme du défunt. L’oraison 
funèbre a été prononcée par 
le Directeur de l’Information 
et de la Communication de 
l’Etat Major de l’ANP qui a 
rendu hommage au défunt, 
saluant ses valeurs et son 
parcours riche et honorable 
en tant que Moudjahid dans 
les rangs de l’Armée de Libé
ration Nationale durant la 
Glorieuse Révolution de 
Libération Nationale et cadre 
supérieur de l’Armée Natio
nale Populaire après l’indé
pendance. En cette doulou
reuse circonstance, Monsieur 
le Général d’Armée a réitéré, 
en son nom personnel et au 
nom de l’ensemble des 
cadres et des personnels de 
l'Armée Nationale Populaire, 
ses sincères condoléances et 
sa profonde compassion à la 
famille du défunt, priant 
Allah Le Tout Puissant de lui 
accorder Sa Sainte Miséricor
de et de prêter force et cou
rage à sa famille.  
"A Dieu nous appartenons, à 
Lui nous retournons". R.N.

100 000 VISITEURS AU SALON INTERNATIONAL DU TOURISME À ALGER 
Le Salon international du touris
me et des voyages (SITEV) dont 
c’est la 22e édition cette année, a 
drainé du monde. Le secrétaire 
général du ministère du Touris
me et de l’Artisanat, M Rachid 
Bennacer, a affirmé que cette 
manifestation touristique inter
nationale a attiré, cette année, 
100 000 visiteurs. Il a également 
indiqué que cette manifestation 
intervenait dans le cadre de la 
promotion de la destination tou
ristique nationale « pour 
remettre l’Algérie sur la carte 
touristique mondiale et renforcer 
sa position en l’érigeant en desti
nation touristique de premier 
plan ». Il a également souligné 
qu’elle a été l’occasion de faire 
connaître les facilitations et les 
avantages décidés par l’Etat en 
vue d’encourager l’investisse
ment touristique, tout en mettant 
l’accent sur la nouvelle loi sur 
l’investissement. Le représentant 
du ministère a affirmé que 43 

participants de différents pays 
(propriétaires d’agences de 
voyages, créateurs de contenus 
et journalistes) se trouvent 
actuellement à Timimoun dans le 
cadre d’un voyage d’exploration 
en vue de découvrir une partie 
du patrimoine naturel, culturel et 
architectural de l’Algérie. Au 

terme de son allocution, M. Ben
nacer a annoncé l’organisation, 
les 28 et 29 octobre, d’un forum 
international sur le tourisme 
thermal dans la wilaya de Sétif, 
ainsi qu’un Festival international 
du tourisme saharien prévu du 2 
au 4 décembre à El Oued. 

Y.B.

ÉLABORATION DE MESURES 
RELATIVES À L’OCTROI DU FONCIER 

ÉCONOMIQUE 

LES SÉNATEURS 
APPLAUDISSENT 

Des membres du Conseil de la nation ont salué, 
hier, les mesures prévues par le projet de loi 
fixant les conditions et modalités d'octroi du 

foncier économique relevant du domaine privé 
de l'Etat, destiné à la réalisation de projets 

d'investissement, affirmant qu'elles étaient à 
même de renforcer la politique d'investisse
ment en Algérie et de développer l'économie 

nationale. Les sénateurs intervenaient lors 
d'une plénière consacrée à la présentation et 

au débat de ce texte de loi, tenue sous la prési
dence de M. Salah Goudjil, président du Conseil 
de la nation, en présence de membres du Gou
vernement. S'exprimant au terme de l'exposé 
du ministre des Finances, Laaziz Faid, sur les 

principaux axes prévus dans le texte de loi, les 
sénateurs ont mis l'accent sur l'importance 
d'"activer les mesures stipulées par ce texte 
dans l'objectif de contribuer au développe

ment de la production nationale et à la diversi
fication de l'économie". A ce propos, le séna

teur Salah Reguig (Front de libération nationa
le) a qualifié ce texte de "pas important" à 

même de renforcer la politique d'investisse
ment en Algérie et de réunir les conditions 

favorables pour la relance de l'économie natio
nale. De son côté, le sénateur Ali Talbi (Ras

semblement national démocratique), a fait 
observer que ce texte de loi était de nature à 
contribuer à l'application de la loi sur l'inves
tissement à travers la transparence, le traite
ment rapide des demandes d'attribution du 

foncier économique destiné à la réalisation des 
investissements. Pour M. Talbi, ces mesures 
permettront d'"aplanir les entraves qui se 

dressent devant les investisseurs en matière 
d'accès au foncier économique". Pour sa part, 
le membre du Conseil de la nation, Abdelbari 

Bouznada, du Mouvement de la Société pour la 
Paix (MSP), a estimé que le texte de loi consa
crait "une nouvelle approche" visant à rattra
per les erreurs du passé, relevant qu'il contri

buera au "décollage économique". 
R.E.


